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esprit
DE LA LEGISLATION

Pur encourager I'agriculture, la population;
les motufaaures & le commerce.
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48 ESSAI SUR L'ESPRIT

languiffent, fans les manufactures, le païs eft

pauvre, & fans l'agriculture, qui eft la bafe de

la profpérité & de la puilfance d'un Etat, U

n'y a ni commerce n'y manufatfture. C'eft

toujours à l'agriculture qu'il faut revenir cornine

au point capital. Elle fournit la nourriture,

le chauffage, le vêtement, les matières

premières. Le commerce décharge du fuperflu j
& apporte l'aifance \ avec le néceffaire. Les
manufactures occupent une infinité de mains, &
la population dépend & naît de l'agriculture?
qui fournit la fubfiftance à tous fans exception»
au rentier & à l'ouvrier, comme au marcha**.'"

Attention de ceux qui flont appelles au gouver¬
nement.

¦ Il importe donc que ceux qui par leur
naiffance & leurs talens, font appelles à prendre

part aux affaires du gouvernement, foïent ir»*"

truits du raport qu'a l'agriculture avec le bieU

général de la nation, & qu'ils fe perfuadeiit

que favorifer la population, encourager leS

arts, protéger les manufactures & le commerce

autant qu'ils ont de raport à la perfeétio**
de l'agriculture, c'eft augmenter la puiffan1"6
réeUe & abfolue d'un Etat.

Occafion de cet effai.

En lifant l'avis inféré dans le recueil œconf-

raùque,de lapait de M. le Comte Mniszec?*
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fur la queftion énoncée à la tète de cet effai,
m fupofe que j'étois confulté par un Seigneur
oeja très inftruit, qui, eu comparant fes
lumières avec celles des autres, cherchoit à s'inf-
truire encore d'avantage & à fe mettre toujours
mieux en état de remplir avec diltinciion les
Poires emmens, où fes vertus & fes talens,
Fus encore que fa naiffance, fembleut déjà
1 apcller,

Devoirs d'un citoïen.

11 eft fans doute du devoir de chaque citoïeiî
u obéir aux loix, mais il lui eft permis de refleurir

fur l'efprit qui doit animer les législateurs,
P'.utvû qlle ce f0it toujours d'une manière à

air.c refpetìer l'autorité d'où les loix émanent.
Je ne m'érige point en législateur, un ne

tlouven Â r / ¦ ¦ • ¦ • 'imei r î*s cc memolre m i°lx 1U r^glc-
kr i' fer°it également fortir de mafphèro& de la queftton.

Différence des loix.

pa-
es ^1* doivent être différentes felon les

adant-'
former par leur aifemblage un fyftème

£
'
[

e aux circonftances du tems, des lieux
naties Perfonnes. C'eft le code des réglemens
du te"aU-X ' qui c1oit etre relatil: a la ^cï^
caraft/6111]'au climat, aux productions, aiï

re 'dlj le des habitans, à la nature & à l'eipé-

t „,„§0Uvernement, aux diverfes relations
**7*-"Ç. IL f». D que
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que l'Etat foutient avec fes voifins, à retendue
du pais, au plus ou moins de facilités des

tranfports foit intérieurs foit extérieurs.

Efprit de la législation, ce que c'efi.

Par l'esprit de la legislation, fur
lequel on demande des cclairciifemens, j'entens
les flentitnens, les principes, les vues, qui
peuvent diriger, les atentions que doivent avoir
& les moïens que font apellés à mettre en œuvre

les législateurs, les Princes ou leurs
Minières tous ceux en un mot, qui par leur*;

emplois ont part directement' ou inciireélement >

foit à la formation des loix, foit à leur
exécution, lorfqu'ils fe propofent de procurer le

plus grand bien de ceux qui font fournis à leur
autorité & de favorifer la population les

arts, les manufactures «Se le commerce, autant
qu'ils ont de raport à l'agriculture.

Objet de ce mémoire.

Donner les ordonnances les plus fimples, qui
embraffent tous ces divers objets, emploier les

meilleurs moïens pour parvenir à ce but, voila

le problème le plus intéreffant de la politique

intérieure <& celui que j'eifaïe de réioudrt*
dans ce mémoire.

Idée
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Idée générale de la législation.

h ^LlPSlati0" eft Fart d'étudier le génie &
Verîèî °** deS Psu?les ' P°ar lcur faire *»»
ta?e„rP Tl neceifaires, la fi.uordination avanie

f'vfi owî-ffance douce. Elle embralfe tout
fes reifme Polltl*lue de i'-E^Tt # afin que toutes
de m

i*70118 tendent au profit des particuliers

ticul
°rdreS ' & qUC lcS taleils des par**

for Y"* leurtour tendent à l'avantage, à la

enpr' ,a "?loire de la focate. C'eif là ré.
s ier en homme & fur des hommes.

Sources de la variété des loix.
T

nécejf^y8 les circonftances p_hyfiques amorales,
tes quj

y relatives, pajfagérft & pennanen-
Ja lé?isl1it!Vlr°nnent une nation, cn éclairant
dans toute

U' d-äent fes ord°nnances. C'eft
& habile

S C6S ^confiances exactement pelées,
ver les r""^ combinées que doivent fe trou-
réunies F

des IoLv' & routes ces r'lirüüs
rable à f*rment efprit de la législation favo-
tiel|e orni/SnCultUre' Unc circ°uftance elfen-
Ccs idées e''t"Ut *e fy^èmeeft manqué. Après
répond pj^V*^ J'mtre en matière. Je" ne
lues réD.V,-- n'yait dans ce mémoire quel-
mènies Prin

i0nS" La vérité cft unique ks
qu'on fe vZlp? «viennent néceffairement dès

ua^arde d'entrer dans le détail.

D a CHA
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CHAPITRE PREMIER-
Obflacles que la législation doit tâcher d'enlever.

Obflacles à l'agriculture.

""""T* E fage législateur voit les obftacles qlU

JL& s'opofent à la perfection de l'agriculture •

afin de les lever.

Obfiacles moraux.

Quelques uns de ces obftacles naiiîènt à&

mœurs des peuples, de leur caractère, de leu's
préjugés & de leurs vices. Ce font les oblf"'
clés moraux.

Obfiacles phyfiques.

D'autres viennent du terroir, du clim^'
des innondations, des torrens, de la facili*
«m de la difficulté des tranfports par terre oJ|

par eau, de l'emplacement des habitations 9
des villages, de la grandeur & du nomW
des villes, des domaines trop morcelles °''
réunis cn trop grand mas, de la trop graw
quantité de terres qui font en main-morte, ff
ce qu'il n'y à pas de proportion..entre les P^e"

& les terres cultivées &c. Ce font les oW»W
phyfiques.

Obfiacles civils.

Grand nombre -d'obftacles encore ont 1$
fourc« dans les établilTement. civils & les u^'

AHÜ t



DE LA LEGISLATION. f3
g« de police. Les droits de bourgeoifie, les
compactages, !cs parcours, ou les pâturages

foi PrT.eS' ,es communes, la divifion des

ST' /clolSnement des tribunaux «Se des ju-
L '. ioi'malités qui alongent les procès,

clés S? gnaSers' tout cela forme des obfta-

Obfiaclcs domefiiques.

La coutume la routine l'éducation, les
Utterets perfonnels l'exemple peuvent en pro«»ire un grand nombre d'autres, qui feront
^nefli^ies.

Obftacles féodaux.

fc
n ' quelques uns dc ces obftacles peuvent

dapU°uver dans les droits du Souverain, ou
re d

mamére de les exercer: dans la natu-
les

S revem's publics ou dans la manière de

ton'
Cev°ir- Les impôts arbitraires feront

de fi lfeS pernicieux. Les droits des Seigneurs

fes 1 ' 'cs.'aocl-s' 'cs corvées, (a) les cen-

^ ,' /es milices, l'amphithéofe ou l'indivifion
fici]CS

-
cr'es fervitudes font des entraves dif-

obftCS v romPre" Tout cela forme la claffe des

nati S' fi°-'laux, qui viennent de la domi-
°n «Se de fes prétentions gotiques.

corvée, ^" trouvera d'eycellentes réfiéxions fur les

i76 .' tla"s le recueil œcon. de l'illuftre Société
*" *' Pag- 14* & fuivantes.

D 3 CHA-
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CHAPITRE IL
Réfiéxions générales flur les moïens d'enlever

les obfiacles.

Connoiffance des obflacles, néceffaire.

FOur enlever ces obftacles je les envifag"*
dans leur plus grande généralité.

D'abord un législateur bien intentioné
s'applique à bien connoitre ces obftacles. Comment

découvrir ou appliquer cficacément le
remède, fi la nature du mal eft cachée*'
Souvent même il fuffit de connoitre le mal pour

] e guérir.

Jlflaut attaquer les obftacles dans leur origine.

Il faut furtout être inftruit du premier principe

du défordre. Sans cela on multiplie les

ordonnances, qui, bien loin de remédier au
mal, ne font qu'en produire de nouvaux. Il eft
de la législation comme de la médecine. Les
maladies de l'Etat doivent être attaquées dans

leur origine & les palliatifs ne font pas pour
les maux preifans. Comme le médecin encore

le législateur ne s'écarte point de fes
principes bien combinés & bien médités, pour
quelques inconvéniens de détail. Il faut
quelquefois une forte de conquête ou de révolution
pour lever de grands obftacles & corriger de

grands abus.

Jitfpirer
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Inflpirer de la confiance au peuple.

Mais il fuffit fouvent pour corriger les abus
«réveiller les mœurs, que le peuple s'apper-
corve lue le gouvernement s'occupe de lui &
ae ion bien-être, & qu'il penfe à le mettreai ane. Les fuccés de l'adminiftration de Sullvlurent dûs en grande partie à l'exacte obferva«
non de ces deux régies.

Harmonie des réglemens.

Pre H
Cnercllant à lever un obftacle, on doit

qu'" §arde qUe les VUës ne fe croifent pas
*!_ n voulant favorifer les arts ou le commer-
toùjours"! déranSePas agriculture, qui doit
té^eant 1

° n°tre Premier objet: qu'en profan

• «we c!tacnn on ne uncharge pas le paï-
pas'dî tort

rifant lcs capitales, on ne faffe

intérêt moment ,camPaSnes & *lue Pour un
d'un fiécle T °n ne, C- e ,pas deS mmx
en harm' '

'
US ^es réglemens doivent être

Confulter h nature du païs.

à l'agric 1

e ^àr dcs réglemens favorables foit
merce fC ' foit aux arts »

f()it au commère

'sS^V* Uature du pais ' c'ctt U11C chi"*

naturels ajtacher a perfectioimer les avantages
Parti poffîtîi pais & a en tirer le mcilleur

ligislateuif VOlla 1,ob^ct dc i'atention d'un

D 4 Eviter
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Eviter Ics grands changemens.

Il feroit de même pour l'ordinaire fort
dangereux de preferire tout à coup des changemens
confidérables. Toutes les révolutions iubttes

dérangent l'induftrie & l'œconomie. Les
^établiffemens les plus utiles doivent être ménagés de

loin «Se amenés peu à peu fans violence «>

avec fyftème. Si l'on fe propofoit par cxemple

d'abolir les communes, on commencerait pa

abolir le parcours fur les prés, enfuite les cor*1'

pâturages. On mettrait après cela çn défe1"8

les champs pour le gros bétail. On fermerò'?

les bois enfin on partageroit les pâtures cofli"

muneç. Telle eft la marche qu'on pourroit fi"**

vre pour opérer un changement fi défira«"'"

j'ai marrie ouï dire qu'il n'étoit pas toujours

a propos que le législateur manifeftât d'aboi
le détail du plan qu'il auroit formé, Se q1'1

çonvenoit quelque fois, de ne le faire co'1'

rnoître que par parties, fuivant les circonfta'1'

ces <& à mefure que le befoin le requiert.

Ménager les préjugés des peuples.

On doit, par la même raifon, éviter ^foin de heurter les préjugés des peuples ou ^
corporations, il faut les amener doucement a

but qu'on fc propofe, fins même qu'ils sül

appercoivent. Souvent, l'opinion met au raUj
des aeftes de defpotifine les inftitutions e.

plus fages, dès qu'elles choquent les prejuf*
_

Communs «Se la manière de penfer de la **atJ?J
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Smmné;>0!Tln0Ît-!1,empire de V°P[nì™ lur les

ks cSiunam ' eUrurer0Ìt ^^les corps '
«fases contri eS * .*haneer eux memes ,eurs

net volm
eS au bien pub,ic & « abandon-

leur faifan^"1611' des priviIéges funeftes, en
niens dr eUr peU comPrendre lesinconvé-
agriculteurKeSAU fS & ?' C<*S priviléSe?- Les
fuivis uT,^'6' m0iens lens' niais

V1S1 lotit les feuls efficaces.

Infinuations, leur effet.

le &fcfoiS ^fimple-infinuations feitespar
loiatles 2. P^^ient plus d'effets que les

ies Plus precifes.

c°rretiion des privilèges.
Souvent il fì en •

peuvent s'être nr'01t de corriger les abus qui
ge ou des drous

dans p******Ç-<* du privile-

Vêdomagemens.
°n pourrait dans d'à,,- r -lìmager le m«; r autres occafions dedom-

parla L?S ^ 0U le c°rps qui feroit lélè

des revenu« ui-
*** Pourroit-on jamais faire

public &àl'PU CSquede lcs emploier au bien
ce cas le fnn ntagCn,de tutela nation? Dansie fouverain féme pour recueillir.

Statuts à tems.
a Prudence demande d'ordinaire qu'on pro¬

pofe
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pofe des ftatuts à tems, & par effai. La nie-

thode convient fur-tout dans les cas compliques»

lorfqu'il s'agit de nouvelles-conceffions, ou de

limiter certains ufages dont les poffelfeurs font:

jaloux.

Profiter des préjugés des peuples.

C'eft un grand art dans la législation de fa'

voir profiter des préjugés mêmes de la nation »

pour fon plus grand bien. Le parlement
d'Angleterre à aboli la plupart des pâtures cornu11''

nés par un ade d'autorité : il a prefcrit dc5

échanges pour des cantonnemens fans aucun-

oppofition. Les Anglois comme tous les autreS

peuples, aiment leurs ufages, «Se plus que to""*1

les autres peuples, ils craignent les coups
d'autorité mais ils font toujours difpofés à fe f°1'*

mettre aux dédiions de leurs parlcmcns, n'
Roi ne peut être foupqonné d'avoir parlé >

**

des gens bien intentionnés ont profité de c6

principe national.

Veiller flur l'éducation des enfans.

Un législateur occupé en pére de la patrie d

la félicité de fes peuples, veille fur l'éducati0
nationale, afin que les enfans fuccent avec le ^
les principes & les maximes, qui peuvent co'"-

tribuer au bonheur du public «Se à la Prfl^C"e

rite des particuliers. Sur ce principe, je iX(

comprens pas comment on peut abandonUe

l'éducation publique à des iiiftructeurs qu***
dépende'1*

V
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jouta rien à la queftion, les communautés u

répondirent rien, «Se tout fut dit.

Eflprit inquiets cenfurês.

Législateurs foïés en garde contre les efprits
inquiets & novateurs. Us font méconteus de tou

ce qui eft, «Se ils n'aiment que ce qui n'eft pas-

Ne pas flacrificr l'avenir au prefletit-

En enlevant un obftacle il faut prendre g<

de de n'en pas faire naître de plus fâcheux«^
core. Les vues du législateur ne font pas "°'

nées au préfent, à un ordre particulier de P

fonnes, à certains lieux. i,,
Il prévoit tous les effets qui réfulteroU» a

changement propofe, ou de l'octroi dénia'"

Sa prévoïance qui s'étend à tout, lui fart

cider fûrement ce qui fera le plus utile à la '

tion préfente «Se avenir. On parle beaucoup j jV
exemple, des inconvéniens des terres ri1°*$
lées; cependant je ne crois pas que leS

.^ }1,
doivent être au deflus des forces d'un P ¦

»3.

& il eft démontré qu'un domaine médiocre

porte plus à proportion qu'un grand. .s,
Les villages raffembles font préjudice ^

il eft vrai, mais les granges écartées ont Vß,
d'inconvéniens encore. Diminuer les terres

le«; C° i

jetties au parcours pour augmenter -t-5 nllil

mimes, c'eft fubftituer à un mal, un ^
plus grand encore. Abolir les communes»

^ $
vendant au profit de la caiffe publique, ß.
les partageant avec la permiffion de le ^.
ner, c'eft priver les pauvres à venir, « ^
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munauté jl01cnt Pas pai'tic de la cpm-
reraut ùX,d01tr ?*°?e dcvolr du"
reilles ÎS^ Le« exemples de pace

doit to .r r fre<-ucntes, & la prudcn-
parer.

pefer ' tout combiner, tout com-

Ncitwe des loix te kur flcmtlion.

ut ^d0ÌTtetre,C,aÌreS' fixcs' e" Pe-

que S ' & leUr ,Vl0latlün irrémiffible. Dès

Wx ftS? del0rdf' Les P^s où les tri:
*• S 2 TS* de Hmiter& de reilrein-
efpérance de' "'"T a -'^archie & s'il y a
^SwSdBS Ji

h l0Ì Clt "U,,e » ftulement
Proportionnée ài

* qUe la peme dc la loi foit
egislateur en

* '? natlu*e de la défenfe. Un
legislateur terrible, «He,nedoit jamais être
Pounots de punk 1 i " aPPartieiit qu'aux Ja-
grands crimes. geres tautes comme de

H fembl
Feîm eXCeßVeS'

fertaiu"'mon2TeSdaFni ?> plufiem"S cas'
Ic même excès Trpeens tombent dans
°U ^n.lan^nc'i.n T,eje lis ^cn Efpagne,
?:lc raPé dms

n0ble' > a introduit d«
a être enfiSi > ??* ' a perdre fi nobleffe

lïler à «re Pendu • "¦'**%». <"> —loueur ou K,- j," Je me dis à moi-même,
vie d un homme valent - ils fi peu

Secours
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Secours pécuniaires.

Le print* peut fouvent, avec quelques fommes

emploie* ou confiées à propos, corriger
certains vices du terrein. Il pem^r que]aiieS

ZÏÏZrA qU qUeS gratincatio»s contribuer à
de echei des marais, à donner un nouveaucours a des nyieres à conftruire des digues,a rompre limpetuofitc d'un torrent en divifa.itfes eaux, a établir des ponts, à défricher des
terres. «Sec. Il peut fournir des ingénieurs, des inf-
pedeurs pour ces ouvrages &c: Ces moiens
qui indiquent le but, & procurent les fi-
rnVnctntmillefoisp,uséficaces^^-

Harmonies entre les loix, les fentences &
les referipts.

les^fent'ence? S5 C°nf°ndre ,es loi* aveC

I nt ne? èidentmr: 3? '" ^^ US
les refcnptf d/t 1,1 lf f^? Prières,
propofées \„T t fur les circonftances

S«in*. fe? qU° leS l0iï ftatuent e" ^
&Te

s juS dt" CSprVnCCS danS ,eurs re^
malsVeX d^ïb ST* **^V
l'agriculture, de^ï Ìl ^/vantage de

commerce. ^' deS manufadures & da

Cri
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Cri o- ' ' jgeneral indique la nécejfité de la reforme.

parvenues ì^ dansun Pa*> les chofes font

nauon ILZ P°mt ^ ,e Cri Sénéral de ,a

V a o\Jl e une réforme, conclues qu'il
& qi?iTXC V1Ce birentiel dans 'a conftitution,
ce point

d'en chercher le remède. N'eft-
vent auiJ? j>rar éxemPle> Ie cas où fe trou-
nnancier0rp ** ¥/™ce hs finhances & les

mes I .Montent de ce petit non/bre de maxi-
dit tP ôtlndiquéesquedévelopées, je n'ai pas
les obft Cf qUe J,aurois PCl propofer, pour lever

ileft àr aux Progrès de l'agriculture, mais

racles Ä-'-i'1 c,la<lue 'ieu de découvrir ces obf-
les j

' & il fil indifpenfable de travailler à

à cpt
'Cr' dol"t être l'efprit de la législation

Chol Tiù & fî r0n à réuffi- ilrefte peU dc

cHAPiTRE III.
Moiens

d'encourager l'agriculture.

Jk! obftacles levés, les encouragemens font
«cries a imaginer.

^odération te fimplicité nationale.

^treïnir"11 PaiS de culture, il faut d'abord

'•""«'io« /Par tOUS les mo'iens Poffibles la mo-
& bannir t

'

imZalité''- ta fimplicité des mœurs
les païfans v

Ce 1mreflènt le luxe. Lorfque
Paffent leur» °ient les rentiers défixuvrés, qui"ur» jours dans la diifipation, le jeu,

l'es?
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les plaifirs, il eft impoffible qu'ils ne finW|
pas trop fortement les travaux durs «Se penio

auxquels ils font affujettis.

Liberté perflonnelle.

Il n'eft pas moins néceffaire d'affûrer la II'

berté des laboureurs, des colons «Se des païf-*""?'

C'eft la liberté pcrj'onneBe. Toute fervitu^
dégrade l'humanité, éteint le génie, arret

l'adivité. Telle fut la fageffe du Canton ^
Berne, qui dans le fiécle paffé, ordonna à toy

^
les Seigneurs d'affranchir leurs vaffaux de ma'***

morte. Par les mêmes principes d'hurnarUtß '

le Roi de Dannemarck a affranchi les peupe

de la Norvège. Des ferfs, .comme le font
païfans en Pologne, en Bohème «Se en quclq"^

lieux de l'Allemagne, ne fàuroient cultiver

terres avec intelligence «Se avec courage? *°

le poids des chaînes qui les accablent '¦ Je _
comprens pas même, qu'un Etat', dont l^Lf
pies font efclaves, puilfe longtems confer

fou indépendance «Se fa liberté.

Liberté territoriale.
'

La liberté territoriale n'eft pas moins n^
faire. Elle confitte dans la propriété, Ie \^
ufage «Se la fureté du poffelfoire. Vingt anfl^
de poffelfoire «Se même dix, forment un l
refpedable «Se l'ufucapion devroit fu^re P^
affurer la propriété ou l'ufage des eaux «
aifances, / ^
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» Lorfque les Perfes étoient maîtres de l'A-
Ie.' dlt M. de Montesquieu, ils permet-* f01^ à ceux qui amèneraient de l'eau de

*' ,°ntaine, en quelque lieu qui n'auroit point
gl encPre arrofe, d'en jouir pendant cinq" rui!fratl0ns* Et comme i! fort quantité de

» au
aUx du mont Taurus ils n'épargnèrent

Ai,Une d^penfe pour en faire venir de l'eau.
35

ni ¦'0Uldr'ui, fans favoir d'où elle peut ve-
!* r

r ' on la trouve dans fes champs «Se dans
ï |fs Jardins. »

e'i di ce.rtain que les dificultés qu'on fait,
«Se

cr
CI,S iieux, à ceux qui ont trouvé des eaux

à {v-
des fources, font très préjudiciables

Païs COnotT1/ie champêtre ; «Se je vois en certains
U'in'cUU mcl'ange de liberté de la part de nos
des JS ' avec un mélange d'efclavage de la part

0rnmunautés «Se des vaffaux, qui étonne.

Impôts.

l'ani^lie ll$ement des impôts à proportion de

furiea °^ation des fonds, eft une violation très

CorUioi i
k '°* de propriété & de liberté. Je

riches
S

Provinces où les païfans les plus
«Se

de
Ue P°rtcnt que des làbôts, des bonnets

que lesmïlUVaifes fouquénilles, dans la crainte
He les nPl;'ePofés fur les impôts «Se les éxadeurs
fei\tenceUlc.argent. Toute ordonnance, toute
ment h.

^1* attaque diredement on indirede-
ture. Propriété eft deftrudive pour l'agricuL

X7^' U. P. E Liberti
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Liberté d'exportation des denrées.

Vient enfuite la liberté de rexportation &e?

denrées «Se du produit des terres & pour l'intérieur

du pais «Se pour l'étranger. Si les de'

fenfes fubfiftent, «Se que dans les années d'abondance,

on ait befoin de permiffions particulières»

on ne les accorde qu'à prix d'argent, & a*;e

des lenteurs, qui en font perdre tout le n*1

aux cultivateurs & aux marchands. Qiie
liberté d'exportation foit confiante, générale,

& qu'on en fufpende feulement l'effet dans j
aimées malheureufes, où la "hauffe du prix o "

viendroit à charge au peuple. On a vu la cU "

ture fleurir en Angleterre, depuis que l'Etat
accordé des récompaifes aux négocians, 1

faifoient fortir des grains. Mais nous aur0.11

occafion de reprendre ce fujet, lorfqu'il s'ag11

de parler du commerce.

Honeurs dûs à l'agriculture.
«le

Mettre en honeur l'agriculture, donner »

la confidération au laboureur: c'eft encore"*

encouragement affûre. Les relations de la Clune

parlent de la cérémonie d'ouvrir les terre

que l'Empereur fait tous les ans. PluficU"?

Roix des Indes font quelque chofe de par*"'
Chés les anciens Perfes, le huitième jour ^
mois nommé Chorrem-ruz, les Roix quittoien

.leurs faite pour manger avec les laboureurs-

C'eft ce que raporté M. de MontesqU^
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11 regarde ces inftitutions, comme admirable.
^ur encourager l'agriculture.

Récompenfes aux cultivateurs.

p
•accordés des exemptions, des primes, des

de .Tiv
médailles aux habiles cultivateurs «Se

la rv.1- lC-li°ns aux œconomes induftrieux. A

née aS ' l'Empereur eft informé chaque an-
1

du laboureur qui s'eft le plus diftingue
W«Lfa Profeffion, «Se il le fait Mandarin du

l'a
e ordre. Car le paifan eft prenable par

q °ur de la gloire, comme le grand Seigneur.

Pri a/trouvé le moïen en Europe, par de petits

j. lleges accordés à ceux qui travaillent aux

Poi
^ 'de fe procurer fuffifamment d'ouvriers

ail.r un ouvrage, où l'on ne comprenoit pas

nés
S lu'on pût emploïer d'autres perfon«

que des efclaves ou des criminels.

Exemple des fupérieurs.

qui
eS mceurs, les lumières «Se le goût de ceux

c|a^c°mmandent, s'infinuent jufques dans les

qll-es.mférieures. Toutes les perfonnes dono

çq. tiennent quelque rang dans un païs de

VàiI!*re" doivent donner l'exemple. Les écri-
laboS' en d°nnant des idées plus vraies, des

già
Urci,rs «Se de leurs occuparions «Se les Mala
ats en ménageant en faveur des campagnes,

aidej tec^ion du gouvernement. Les riches

de b°nt par de Petits fecours, les laboureurs
' ö0«n.e volonté, 8c les Seigneurs fur leurs

E a terres.,
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terres, trouveront dans l'œconomie de leur

maine v& dans l'attention qu'ils donneront au»

terres de leur vaffaux, un exercice falu**"""^
une augmentation de revenus, «Se un °-,^
ment utile «Se convenable. On fait les ra1 '
ries que le bon Roi HENRI IV. faifoit des g ^
tils-hommes qui quittoient leurs terres P°

venir briller à la cour.

Rêduclion des grands domaines.

On favoriferoit certainement l'agriculture,
l'on pouvoit réduire tous les domaines e£j^j.
tits mas féparés, afin qu'une feule «Se même fa £T

le put aifément faire valoir fa pofleffion «Se la e*5^,

ver à fon plus grand avantage. S'ils ^^JL-
grands, diverfes familles manquent néceu ^
ment de terres, «Se ne font plus attaches j»

glèbe par les liens de la propriété toujoU
flateufe.

Infiruclion du peuple.

Je fuis dans l'idée que l'éducation du j*^
pie de la campagne doit être favorifée par

les moiens, qui font dans les mains du So

rain, & que toutes les claffes de cito*en?,:ons
droit à l'éducation publique & à des inirru*-* ^
relatives à leur condition. C'eft l'avis °e «^
de Vattel, du Baron de Bilefeld,, à?^p
de la Chalotais «Se de divers autres ecri

célèbres qui ont défendu les privilèges de ^manité. Us condamnent les maximes de
e,

qui veulent tenir les patfans «tans l'ign°riU j»
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ce., i
f"ÌS mêmc Pervade que l'ignorance du.

W jettera toujours dans l'indolence les per-
miélleS fUn ordre Plus élevé, & que les ta,
i>' re? "u laboureur exciteront néceffairement

i-em
lon de la nobleffe. On fuppofe apa«

fourrt*^ qU'0n trouvera Plus de docilité & de

ceux *n dans des ^èts i§norans que chés

ce n
'^Ul aur°ient plus de connoiifances. N'eft-

nos
nt 'a une erreur Je vois du moins dans

ran *°f1S tempérés ou froids que les plus igno-
plin- "!i°Ut 'es Pms brutaux, «Se les moins difci-
été <r" ""es Secies; les plus ténébreux ont

aiiiii les plus féconds en rébélions «Se en
doivreS «civiles-, L'ignorance & la fervitude
païsent ^re re'éguée«s avec la timidité dans les

tain °U,régne l'affreux defpotifme. Il eft cer«
terne^r11 laboureur exécute facilement «Se éxac-

n'intelV ouvrages, à proportion qu'il a plus
b0lln 'Sence. En un mot, l'ignorance n'eft

e a rien.

Aiflance du peuple.

Puff ^6 *"a* dans quelle région barbare on a

Pein .maxime que pour faire travailler le

paffe r' ** fallow I'apauvrir. Par tout ce qui fe

l'aifa mes ^eux ' ïe v°is au contraire que
*Ùfé C^,anime le païfan au travail, «Se que la

h J6 l'abat «Se le décourage. Ailleurs c'eft
3meme chofe.

33 da ne vol,s tromperés jamais en déci-

a if qu'une province eft pauvre lorfqu'il y
beaucoup de fainéans. Et qu'on ne dife

E 3 >. pas
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„ pas que la fainéantife eft la caufe de cette

„ mifére, car dans les cantons de ces pro-

„ vinces, où le paifan peut acquérir un P"

d'aifanoe on le voit fe ranimer fur le champ

l «Se prendre à .xur le travail. " C'eft une

réflexion de l'auteur des obfervations fur *n*

vers moïens de foutenir «Se d'encourager
l'agriculture 175«?.

Favorifer les produclions de chaque difiriB.

Favorifés par des encouragemens, des exemptions

des privilèges, dés rècompenfes, Pa

rétablùtement des grands chemins, les produi

propres à chaque diftrid «Se la proportion en'

tre les prairies «Se les terres en labour. Tou

cela eft aifé au législateur fouverain.
Favorifés de même les haras, les nourris

les engrais dans les lieux d'où l'exportation de

fourages eft difficile : en d'autres lieux, la

suture du chanvre, du lin, de la navette, de

garance, du tabac, du faftran, du houblon*

de la guêdeou du paftel, du mûrier blanc #_
Si les grains fout affés abondans pour en fa1

de la bierre, de l'amidon de la poudre à p°l '
drer «Sec. protégés les établiifemens néceflatf

pour cela : dès qu'une fois les établiffemens f01

folides, que les cultures font en bon train •

en état de fe foutenir par elles-mêmes, 011 P

enlever les exemptions, ou les reftreindre.

Etude
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Etude de l'agriculture.

çS, Profeffeurs dans les académies «Selesuni-
riites devroient être tenus de donner des le-

fjj? relatives à l'agriculture «Se les étudians en
geologie obligés d'y affifter. En Suéde on
qui^f nf ^s Principes de l'agriculture à ceux

n'v
e inent aux cures de la campagne. Il

y a même rien dans cette étude qui ne foit
ut

e a donner du relief aux plus grands pré-
'. ' & fi les laboureurs ont befoin de direc-

n a la campagne, ils ont plus befoin en-
re de protedion à la ville.

Bon marché duflel.

a«
ans les pais de culture & en particulier s'ils

foi?1, nt cn beftiaux, il convient que le fel

chp
a

•
marché, afin que le païfan «Se le va-

j. Puiffent en donner à l'ordinaire à leurs

]e
*S

,a., cornes. Le fel excite leur appétit «Se

j Prelerve de beaucoup de maladies, furtout
le 1 provinces éloignées de la mer, où

ne ages renferment moins de parties fali-
: Sully en plufieurs endroits de fes raé-

Wres fe récrie contre la dureté extrême

Un J *" de vcndre l°rt cher a des pauvres,
- denrée fi commune & fi néceflàire.

Expédition des procès.

cultu encorc important que dans les pais de
re> les procès s'expédient avec célérité,

E 4 que
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que les tribunaux foïent à portée, & que les

Magiftrats foïent accelfibles. Un laboureur na

ni tems, ni argent à perdre, il ne peut fupoï-

ter les hauteurs des grands, ni les rébufades de

leurs laquais.

Société^ d'agriculture.

L'établiffement des fociétés d'agriculture &

la protedion que le Souverain leur accorde ne

peuvent être que très-utiles. Quoi qu'en pun-
fent dire les hommes frivo'es «Se défœuvrés, ceS

fociétés bien dirigées ferviront toujours à eXi-

tretenir les vrais priùcipes de la culture, paro11

les perfonnes de naiifance, d'où ils fe répandront

néceffairement jufqu'aux laboureurs, 3

donner de l'ému'ation aux agriculteurs, à rendre

générales les meilleures méthodes à faire

connoitre les pratiques vicieufes.
Les membres de ces fociétés effaïeront d«

nouvelles cu'tures, naturaliferont des plantes
exotiques «Se procureront des inftrudions

^
élémentaires d'agriculture aux païfans. Ils
exerceront enfin, par amour pour la patrie, des

fondions qui ont quelque raport à l'office des

Cen'ores agrarii établis chés les Romains qul
fouvent forçaient au travail les fénéans par des

châtimens. Les Grecs fuivoient la même
politique. Et ne craignes rien pour votre liberté,
peuples cultivateurs, pendant que vos maitre«

feront élevés dans le refped qui eft dû à vos

.travaux! Si Rome eft tombée dans l'efclavage
ce
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rura** POmt- ^ par ,es réglemens des cenfeurs

]<*.
UX' ,msus Par la tirannie des ambitieux quiles ont abolis.

Ecoles vétérinaires.

eri étaknr eur favoriferoit encore l'agriculture,
de celi a

nt des écoles vétérinaires fur le plan
dWie. *"yon' ^*n attendant, les fociétés

la ca
tUre pourroient procurer aux gens de

fuje "^P^ne quelque livre élémentaire fur un
une aulfi grande conféquence.

"Tes r'1?6 ^s un Peu étendu fur ces prémié-

ture ft
de 'a législation parce que l'agricul-

VU j pUn art de première néceflité, «Se on a

"venir >°mains «Se plufieurs autres peuples de-

facftur res~Puiflàns, fans le fecours des manu-
ture

S du commerce : mais fans l'agricul-
MaisUCUn ?tat ne lauroit être floriffant.

Petfedi ^ Va*n voudroit - on entreprendre de

à favor'rnnet l'a§riculture fi l'on ne cherchoit
les terr

^ la Population : puifque pour cultiver
même

eS ' *l k*ut des travailleurs, il en faut
cultureUl1 tr^S grand nombre, furtout fi à la
*& le ».

' °n Veut encore joindre les manufadures
commerce.

CHAP.
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CHAPITRE IV.
La législation confidérée relativement à M

population.

Liaiflon de fagriculture te de la population-

Abondance des denrées «Se la facilité de J(

fubfiftance favorifent déjà la population»

comme la population augmentée fait à fon tou

abonder les denrées «Se les productions de

terre. Le nombre des habitans avec l'abondance

des chofes nécefl'aires conftitiie auffi la f01**

réelle & permanente, la puilfance propre &
relative d'un Etat. Le bonheur, la fureté &
richeffes d'un peuple, du public «Se des part '
culiers,font toujours proportionnées au nombre

des habitans. Cet article exige donc toU

l'attention du législateur.

Atention au climat.
¦laEn général l'efprit des loix par rapport a

,^
population doit être aflbrti au climat, aU* r*ls
fources tant extérieures qu'intérieures. f^s
la plupart des païs la nature a tout fait ^

nl

fouvent on contrecarre la nature. Il ny
a qu'un petit nombre, où il faille aider la

ture à déploïer fon adion. Les legislate ^font affés intellipens pour entendre s'ils lev
lent ce que je dis.

Mote*!
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Moïens particuliers.

à r01cl.„quelques moïens particuliers, propres* Confer la population.

L°nfiitution da gouvernement.
T fr* f*»*.

titutio er & le principal gît dans la conf-

°ù r'? m^me de l'Etat- Tout gouvernement
la rke^nt 'a douceur, la juftice,' la fureté,

erte, doit néceflàirement fe peupler.

te„
n aime habiter un païs dont les loix pro-

Partfr C'0ni]amment, généralement' «Se fans im-
les ^a.!te ' l'honeur, les biens la vie de tous
•^agift*8 s aucune diftindion, & dont les

fontes *} ré.Priment fans acception des per«

*t Pop'it vi°lence, la chicane, la tirannie

ver dan1' Ces avantages peuvent fe trou-
dans un

Ut-e monarchie bien réglée, comme

bliques VePublique fage, «Se toutes les répu-

» M. S
en JOuiflent pas. Eh Pologne, dit

-» efcla USSlyilLcH, les onze (douzièmes font
i01,-(reS ' Une- douzième font nobles qui

» «Se - \
d'une Uberté préjudiciable à l'Etat

d la Population.

Reffources.

ti0ll du rllCeur du gouvernement tient l'atten-
toieus uverain à procurer à tous les ci-
des réÌVouS 0ccuPations felon leurs talens, &
<ni les terrCeS fi'ivant leur induftrie. Un païs

"e** font fagement diftribuées, où les

manu-
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manufadures & le commerce fleuriflent, ôu

les arts «Se les fciences profpérsnt, peut fournir

à chacun des occupations, «Se plus la

population fera grande, plus auffi il s'ouvrira '

reflources pour chaque individu, tant les

occupations des hommes font fufceptibles de

variété «Se d'augmentation.

Confervation des privilèges.

L'attention foûtenuë du Prince & de toU-

ceux qui doivent faire exécuter les réglerne"lS'

à maintenir les peuples au bénéfice des Chartres

des capitulations, des conceffions, d

privilèges contribuent à peupler un païs- •*

s'y gliife des abus réformables, il faut les co1'

riger. Rien de plus déplaifant
'
pour un cptp '

une communauté ou un peuple, que d'avo

continuellement à luter contre les entrepr-1

des intendans, qui en veulent à fes droits-

Police.

H faut auffi que la police donne & '-"'L
aux particuliers la propriété de ce qu'ils p°
dent. Il n'y a que l'efprit de propriété & •

charmes ou la fùrêté de la jouïflànce, *]r
puiffent exciter l'émulation animer l'indul" '

Si le propriétaire n'a qu'un poffeflbire PreC0r;

re, & qu'il ne foit pas aifiûré de ce qu'A P.
j,

fède, il les impôts font éxorbitans, oU a
s

traires, fi les éxadeurs excédent dans e

pourfuite, fi toutes les terres font au *ryoll
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ou aux Seigneurs, fi les fonds font chargés
cens trop forts, fi feulement une grande

Partie des terres font entre les mains des
riches, ou des gens de main-morte «Se réunies
en gros mas, le cultivateur qui fait le gros

u
a nation, n'eft plus queîferf ou manœuvre :

n étant plus attacné à la glèbe par l'intérêt «Se

w Propriété, il fe retire «Se s'expatrie.

Partage des communes.
On ne fauroit fans doute rappeller les loix

graures^des Romains. Mais ne feroit ce point
vre l'efprit de ces loix, que de partager une

Prtie des communes entre les ufufritiers &
tell

CS r en *eurs mains ' en les rendant
Cone^e,nt inaliénables, que même le produit,
n'en fré«COmme ,a fubfiftance du pauvre,

Put être faifi par aucun créancier

Servitude contraire à la population.
La fervic eft diredement opofée â la po-"

Potion, auffi bien que le defpotifme, & fi
«W Un Païs d'efclaves il refte une certaine
nS^d'habitans, il faut que l'humanité des

ïeu a
ad°ucifTe extraordinairement les hor-

M m
la fe,rvitude. J'ai été furpris de voir

favp, jLon> d'ailleurs fi fenfé, plaider err

en p
du retabliffement d'une forte d'efclavage

qu'il?e* J'ai examiné les régies d'efclavage

obfrr • l- elles feroient admirables fi leur
iervatA°n étoit poffible. Mais je vei« tous

lee
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les jours qu'on abufe des meilleures chofes »
ne

feroit-il donc pas à cramdre qu'on n'abulaf*

d'une auffi mauvaife
En lifiant l'éloge que le -magern Philofophe W

ofe faire du defpotifine, j'ai vu un orateur.

qui éflaie de pallier un paradoxe, «Se un fophilj*5

qui veut montrer qu'on peut faire l'éloge de

la pefte ou de l'alfaffinat : mais vous., ô Illuftrf
Montesquieu que vous êtes refpedable
mes yeux Vous prenés la défenfe de l'humanité,

en démontrant aux défpotes qu'ils f011

une œuvre qui les trompe.

Tolérance te liberté de confluence.

Enfin, tout Etat qui, par un gouvernenieiit
doux jufte & modéré, veut augmenter j*
population, doit être tolérant «Se accorder

'

liberté de confeience. La Hollande, qui offre u**

refuge affuré à tous les opprimés «Se les perfe'
cutés eft le païs le plus peuplé de l'Europe. Pj1

compte dans les dix-fept provinces cinq nU'
lions d'habitans, «Se la feule province de H°l*
lande en pofféde la moitié.

Ouvrés les fades des nations, & vous apre*1'

drés que l'hiquifition, les exécutions miHta1"'

res, les dragonades, les cachots, l'enléveme11

des enfans, les guerres de religion «Se les *"}'
chers emploies contre ceux qu'on traite d'-****

rétiques, ont coûté la vie à des millions de »*

toïens »
dans la plupart des pais de l'Europe-

(«) M. de Itjfara. Tom. ïl. ch. V» p. S'. * fB'*'
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Bien « être.

mentrfe difc^' <Pf P»» un gouverne-
£ mrèté, la]Tr; *•**?, ladouceur, la juftice,
-1 fera propr ^b«te civile & eccléfiaftique, plus
les °riginaires %att«rCr Ie. étrangers, à retenir

*Un homme' aamu-Upher les habitans-
PaS à cC?r T f bleVÙ elt'»e Penfe
««ox*.

ger de Place. Chi bene /?« Zit fi
)mtr m mariage la confidération

qu'il mérite.

***** l^moinT' "f mariage étant fans con«
Pi? Pour S * ?1US. allùré & le P111« pro-àl;E^> oPn n"1? &.élever des e»fa"* «tile»
rifer la POD..W- lUrolt Plus éficacement favo-
S"^^2m,?U',ai »rf«vant, ou en
5* AvoirIS Ia ^"'^eration qu'il mé-
?01s Publico T ^r3 la diftribution des em-
?es enfans

Cp
Perf°nnes de mérite qui ont

I
Vertu. Oui r encourager le mariage &

S ^giltrature, T\ ^ C™X °Ù Vm donne
"Touques > 0l, * lcs emplois militaires aux
tf grands rrS/ Prerogativesles Romains,
S^ìls PaS aux n r" légi^tion n'accordé!
cuU'des ^C PT[f0nneS mariées &a" nom-
tCn?e au théarr, ^avoJent une place parti.
P n0lt i« PreWfu ^.avoit 'e plus d'enfans.ramier les f^ceaux £ avo[t ,e

çhoij*
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choix des provinces. Le fénateur qui avoit«
plus d'enfans difoit en fénat le premier fou

avis. On pouvoit parvenir aux magiftratures
avant l'âge, parce que chaque enfant donflOi-

difpence d'un an («).
Fournir des occupations.

Le législateur peut auffi beaucoup favorifef
le mariage en fourniffant des occupation*" **

tous les citoïens, «Se en accordant des hôiieut
à tous les fujets qui s'en rendent dignes (.'r
Et quelle fatisfadion n'ont pas dû éprouve**

ces magiftrats & ces Seigneurs de France, ^,
à l'occafion d'une réjouiflance publique donu^

_ c pot"
(a) A Berne on ntpmt avoir un Ba'iage, J\ .g

n'a fas été marié. M. de AJonteJ(/uieuxdti qui Je j
ces faits indique dans l'efprit des loix divers au

ufages ou réglemens fur ces fujet. Livre XX il»

.fan«
(Ä) En Hollande, on compte que fur 64 P., „•«/

nés il y a un mariage, tandis qu'en Suéde J* jß
en a qu'un. fur 126 perfonnes: dans la marche

Branclbourg & en Finlande un fur icß. g,
Berlin unfur ito. Angleterre un fur 9S. »«¦5-

En général un mariage donne 4 enfans.
En Hollande, il naît un enfant fur aj| 9^°^

Dans la marche de Brandboiirg, un fur ifl- V3^
les petites villes de ce diftri«ft, un fur .4tV En

0
terre un fur 2» j. En Suéde, unfur 28 f- A ^'"„n
fur 28. A Rome & les grandes villes Roma'1"''

fi» 31. Les villages autour de P«is,un fur 22 SHutnlC
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Sablée SÄUeS années des fomm« con-
& les marr ^ °n §nmd nonibre de filles
condition? UVeC des <emes «ens de ieur

n ^v ® eloigner les empechemens.

fe ProepofendC!re/U deV0ir d'1"1 dateur qui
de eorriger n j er, "'• peuPle nombreux,
roic éloigner a PrCVeml t0Ut Ce cllli Pour-l»er du mariage l'un ou l'aime fexe.

Le luxe.

pofe téceiîf, Pr"rente Ic luxe- Le mariage ex-
fm^rra on'TT a des &P0** & * «es
Paire vculeV ' •

Xe' la mol!elïe' N^ de
0U fi l'on f eVlter* °n vit dans le célibat
quc les fernf, mar.le on cniil*t les enfans. Dès
•*? diiriPatiori V-Vent dans la fri™1^ >

dans
1

-
u> a plus û r ^U' ,C ^oût des eolifichets,

Jgoureujc, .elPerer de mariages, ni d'enfuis
Ì1 eft dérnontr». Par conßquent de population,
^ekolni de ii^f les tubles de Londres, de
que de ce" J're.?,au, de Berlin & de Vienne,
§l:ai"des ville, Per,0nnes qui meurent dans ces

ï-> qui fol' y a tiente enfans & même
leu qu'à là * dans le»r première année, au

T vi«rgt de mp'^m d "'en meurt au plus

U
de monde?,1' CCt age' " meurt auiIÎ

,es Petites • u
dans 'es grandes villes que dans

ngt & cin,Propomonellde quarante trois à

I75**"*P.
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Loix fomptuaires. Education du féxe pouf
le ménage.

Les loix fomptuaires font fans doute nécef
rfaires pour réprimer les excès de ce genre»
cependant elles feront toujours infructueufes

tant qu'on ne donnera pas au féxe, qui eil

appelle à régler l'intérieur de la maifon, une

éducation convenable. C'eft là le point capiti"'
Comment fans cela efpérer qu'il ne fera PaS

ébloui de l'étalage pompeux de tout ce qu'il y*

a de plus recherché en fait de mode, de plu*5

ratine en fait de luxe «Se de plus riche en ft**-

de bijoux, qui fe préfentera à fes yeux avides ¦

à la foire de St. Germain

Libertinage reprime.

Que dirai-je du concubinage, du libertinage

& de l'incontinence, vices qui s'oppo^
d'une infinité de manières à la fécondité, fU*

attaquent les principes mêmes de la vie, qui
énervent le corps qui abrègent les jours, q1

font méprifer le mariage & jetter du ridicUf
fur les liens les plus refpeciables de l'huma*11'
té La législation ne fauroit regarder avec -J****

diférence des excès qui fapent en même teru*"

les fondemens de la population, des arts, **

commerce, de Pindullrie, de l'activité & de '?

religion. „ Un Souverain dit SussmilcH <&.

„ ne punit pas le libertinage, fe fait tort à W **

„ même " & il efi manifefte qu'on ne peut atten-
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aucune population de certaines villes, com-
Leipzig, où il naît Un bâtard fur fix enfans.

Cenfleurs publics.

mer c"* "k Paroit point imP0'rib,e de rcpri-
Pas à f

S ' lors du moins que le vice n'eft
Lycur«r°n COmble- Les anciens législateurs,
Çem

en Particulier ont opéré des chances

tout autrement difficiles, «Se les Prin-
leurn °nt q11'1' vouloir fincérement rendre

Il n?'6- meilleur ' i' ,e déviendra.

u"e b" mème fouvent qu'ils procuraffent
c°rdairnnei éducation aux enfans, qu'ils n'ac-
bles ^ ur raveur «Se des emplois honora-
r°iemî!-a de/S Personnes dont les mœurs fe-
Prob'dt'len r^§'ées ' qu'i's témoignaifent leur ap-
gnation°n aux gens laborieux, & leur indi-
niens <\

* C-eux qui foulent aux pieds les régle-
ceux q

e- iieipliue, qu'ils protégealfènt enfin
Tempi:jr1 Prépofés fur les mœurs des citoïens,

lépi i
en etiet leurs devoirs. ** Les habiles;

jarn
ateUrs en inflituant un Etat, n'ont

ou
ais manqué d'y établir une magiltrature,

ger in COrPs de nragiflrature, deftiné à ven-
Pable Sflmœurs à prévenir ce qui feroit
caque wS '^'rérer, à les remonter en quel-
à dé1Kai^lere ' quand elles commenceroient
^-orr.0 a*' p'*-*0-"1* l'office des csnfeurs à

res ài'^aréopagiftesà Athènes, des épho-

« de réfo edénione' cen^ celui des tribunaux
rme, étabus dans plufieurs des répu-

F a „ bliques
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„ bliques modernes, c'eft celui des Pafteurs &

s,
des Confiftoires. Certainement, s'il y a quel-

que amendement à efpérer d'un Etat dépra-

s, vé, c'ell de ces infpecieurs qu'on doit Vfc

„ tendre. Malhcureufèment l'expérience nous

„ aprend que lorfque la corruption eft P»r'

„ venue à un certain point, ou ces magillr»-*"

„ ne rempliffent pas leur devoir ou ils '«

„ rempliffent inutilement ". Ce font des
réflexions que fait l'auteur («) du difcours fut
la queftion: quels font les moïens .de tirer
un peuple de fa corruption &c. p. 180.

Prévenir la mijére te la mendicité.

Enfin, pour favorifer les mariages & el1

mëme-tems prévenir la corruption des mœurs*
on doit prévenir la mifére & la mendicité, e*
maintenant les denrées de première néceifr6
à un prix modique, en modérant les impôts*
en adouciffant la manière de les collecter, el1

réprimant l'abus des liqueurs fortes «Se la fainéai"-
tife, en mettant les biens des diifipateurs &
regie, en établiifant des maifons de travail, e»

fourniifant des alfiftances à ceux qui ne PeLl"

vent pas gagner leur vie, «Se des moïens
de

travail, ou des terres à cultiver à ceux quifb'lt
en état de travailler. Des portions de commune?
diftnbuees avec difeernement, préfentent, »
je ne me trompe des fonds de tarre fuffiians-

Jbù's

(«) M. Roufimn.
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Abus des riches hôpitaux.

8?

le rniïa TX ncheS hôPitaux' ^ augmentent
qu'on Wjrf-eUrd'y remédier, lors, du moins,
nie il „fta!t{ervir d'oreiller à la pareffe, corn,
de ces niaT^ qUe trop fouvent- Les fonds
à fouhp i11S devroient fur tout être emploies

' s>er les pauvres chargés d'enfans.
ReSle pQur fo diftribution des aumônes.

bien impoffible qu'un homme fans aucun

nir à' PlU a P'lIS de tro*s en^ns
» puidè f°ur-

de f ent.réticn du ménage, par le feul travail
tone

S- maills ' nième dans la fuppolition que
femn JOu1i;ien,! d'une bonne fanté, «Se que la

Pour d'
0UVriél*e- C'eft la règle la plus Iure

publi rminer les diftribullions des charités

Tems de diflette.

ces
'
f cas extraordinaires les bons Prin-

Noik ''^'ùdént des grains à leurs peuples.

Berne ^^ vCl puis d'l,Iie foi? LL' LE' dc
dehor«.VUlder 'ems niagazins *-*" ^'dre venir de

la farri:
A 8rands fraix des bléds pour prévenir

dans !neî/lu,i eft capable de jetter le peuple
delelpoir & dans les plus grands excès.

olygamie contraire à la population.

vorife ]aernanclc fi la polygamie fimultanée fà-

puifque i*0pu'ati°n. je répons négativement,
"ans tous les païs les mâles «Se les fe-

JF 3 melles



85 ESSAI SUR VESPRI?

nielles naiifent en nombre prefque égal. Dans

les naiflànces, lés mâles font aux femelles comme

vingt «Se un eft à vingt, & des garçons

en bas âge il en meurt un peu plus que de fille*"-

A quinze ou vingt ans le nombre des mâles <*

des femelles eft à peu près égal. Si donc un

homme avoit plufieurs femmes, ou une fetn-

me plufieurs maris, ce ne pourroit être qu a.

préjudice de plufieurs autres qui feroient obligés

de vivre dans le célibat. Aulfi dans les paiî
de polygames il faut faire des eunuques.

Maladies populaires ou épidémiques.

En troifieme lieu, il eft de la fageffe & °s
la prévoiance du législateur de veiller fur Ie

maladies populaires. Les anciens Egypt^'l8
avoient fait des réglemens fur la lèpre. M0'1

en fit de même, «Se lors que les croifaies
apportèrent en Europe cette maladie, on vit pa

tout de fages ordonnances pour en arrêter Ie

progrés.
Avec quel fuccés la plupart des Etats de n0,"

tre continent, n'ont-ils pas mis des bornes a

îa pefte, en formant une ligne de troupes
autour du pais infecté, qui empêche toute
communication.

Ce font là des obfervations que fait fl*'
de Montesquieu, qui fe plaint en même

tems du peu de précautions qu'on a pm«

„ jufques ici contre cette maladie inconnue

„ y a deux fiécles, qui parla du nouveau OlCU>

„ de dans celui-ci «Se vint attaquer la natur

„ humanlC
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u humaine dans la fource de la vie «Se des piai,
" llrs- °n vit, ajoûte-t-il, la plupart des
u grandes familles de l'Europe périr par un mal
" q^1 revint trop commun pour être honteux,
55

(i3ul.ne fut plus que funefte. Comme il,
» e de la fageffe des législateurs de veiller à
» ja tante des citoïens, il eût été fenfé d'arrê-
" ei »fette communication fur le plan des loix
» moiaiques,

„ *-U général, la législation doit pourvoir à la
ante des citoïens. Dans tous les lieux princi-

P ux, fl y aura jgj pen(^ons p0ur (ies medecins

i „es chirurgiens, pour des accoucheurs ou
'.ages-femmes, qui connoiifent la manière

vivre, le jargon les accidens ordinaires,
maladies «Se le tempéramment des habitans

né fr ¦

"** On encouragera des profeffions fi

ne
ellaires à la confervation de la race humai-

s'v' q110 des gens, qui ont des talens,

les
V°Uent ' & l'011 prolcrira les charlatans «Se

j™ empiriques, qui trompent ceux qui font
t

es umples pour fe confier à leurs promefl'es.
deS/enS de 'a campagne, qui font éloignés

-p lec°urs, trouveront dans l'ouvrage de M.
enSs°T> "ivis au peuple d'excellentes directions,

,je
'"-tendant qu'ils puiifent faire venir un mé-

poii
°US devons cette juftice à notre fiécle, la

trefr,^ picnd plus de foin des accouchées qu'au-
fem s' du moins la mort enlève très-peu de

mes dans l'enfantement. A Berlin il 'n'eft ¦

F 4 mort



88 ESSAI SUR VESPRI?

mort qu'une accouchée de cruatre-vingt dix-

huit.
A Leipzig i de 6*1-

A Gotha I de 6%.

En Amérique I dc îooo.
Et les tables de Londres portent que le nombre

des femmes mortes en couche a diminue
de quatorze à huit. Dans les fix femaines q111

fuivent l'accouchement, il meurt d'avantag"
dc femmes que dans l'accouchement mëme-

C'eft ce que dit. M. SUSSMILCH.

Il feroit audi à fouhaiter qu'il y eût des U"-

firmeries de diftance en diftance. Les réun»
dans la capitale c'ell manquer fon but. E"eS

font moins neceffaires «Se plus difpendieufes daUs

ces lieux, qui fourniilent déjà d'autres reflources-

Il faut cependant avoir égard aux maladie'

plus fréquentes dans les grandes villes, où *

meurt r fur 24. i*. 26*. 27. 28: au lieu °ife

dans les petites «Sr à la campagne il n'en meU*

qu'un fur trente jufques à quarante-cinq- ^f
grandes villes font deftrudives à plus d'un égal"** '
& il y faut une très éxacie police.

Inoculation de la petite vérole.

C'eft ici le lieu de parler de la petite véro*-

& de fon inoculation. Les arithméticiens V0'.

litiques ont calculé que de cent perfonnes I1'1

ont naturellement la petite vérole, il en mem£

huit, tandis, que des perfonnes inoculées 1

en meurt à peine une. Cette différence eftia*"s

doute confidérable. Mais ces auteurs ne di¬

fent
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D?nriPa? ,qUe t0lltes ces Perfonnes aient été

foin £r ma,adie' traitées avec le même

que d ,ncc qui eft peut être plus grande

Païfins T a nUÌt* Je fai du moins que wos

tions h
quelquefois fi chargés d'occupa-

les atte 1" "e Peuvent donner à leurs enfans

fines ls c°nvenables : fouvent aulfi les voi-
de ]

' Par 'eurs ordonnances, troublent le cours

f
' nature, «Se les médecins eux-mêmes ne

„
Pas toujours d'accord fur le traitement de

ette maladie. Il paroit enfin, qu'elle n'eft pas
le

' ?mmt meurtrière dans tous les lieux «Se tous•es tems.

eulatf01 qU'i!>en ^oit ' en attendant que l'ino-
il Â °.u Puiffe devenir une pratique générale,
bliaÌT01t r ProPos que 'es médecins du païs pu-
inftrufl- 'e traitement de cette maladie une
buée eyl°n ^riéve & fimPle ' qui leroit diftri-
trats ]]U\S a toutes les fiimilles par les magif
médes

n Pas néceflàire de dire que les re-

teux ï"6 d?ivent être ni recherchés ni coii-
charg'jC "Médecin penfionné feroit fpécialement

tous 1
vditer journellement fins diftinction,

de cet./ ma'ades du lieu qui feroient attaques
fuiVa

te épidémie. Il en fairoit le traitement

autorif méthode preferite «Se les directions

vi.ite
ecs" u tiendroit un journal éxaci de fes

synipt' obfervations qu'il auroit faites des

tés ri?mes remarquables qui fe feroient préfèn-' °*es Leidens «Sec.

Gm:
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Guerres & flervice militaire.

Seroit-il néceffaire d'obferver que les guerre**

font contraires à la population, «Se qu'elles

diminuent en mille manières les habitans d'un

pais, qui quelquefois a befoin d'un fiécle p0**1-

fe rétablir.
Mais ne parlons que des foldats entretenu^

en tems de paix «Se à qui le mariage eft **f

terdit.
f

/
L'auteur de l'ouvrage, intérêts de la Fra*1

mal entendus, dit, p, 232 qu'en fuppofant

„ la France ordinairement cent cinquante mi'

„ le hommes fur pied, le roïaume perd t0

„ les fiécles par là fept cens cinquante t°**

„ perfonnes.

Couvens & célibataires.
' As

On peut fur ce calcul fe former une idee

la perte que font les catholiques romains P

le célibat des eccléfiaftiques. A Rome «Se à p°
logne, on compte qu'une feiziéme des habit

^eft eccléfiaftique. En France, on n'encomP^
qu'une trente-cinquième, mais c'cft encore bea

coup. M. l'Abbé de St. Pierre a fait vp"**!
le célibat des prêtres n'eft que d'inftitution
cléfiaftique. J'ajoute que ce qui a été étab''^
les hommes, peut être changé par les F"*1!1c^[
lorsqu'ils y trouvent des inconvéniens. fl° ja

quoi encore ne rendent-ils pas plus généra

loi qui règle hs mineurs, en l'appliquant à c

qui embralient l'état monaftique.Il ne devroit
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permis à perfonne d'entrer dans un couvent,
vant l'âge de vingt-cinq ans, peut être même

avant l'âge de cinquante.

Recevoir te appeller des étrangers.

bita°rrqU'un- païs n'a pas fuffifamment d'ha-
ns» on peut encore en augmenter le nom-
en recevant, ou en appellant des étrangers.

jrj t°us les pais de l'Europe à la réferve de la
«o'Iande font dans le cas, fuivant M. Suss-
MILCH. L'Efpagne «Se le Portugal n'a que dix

Ions d'habitans, »Se il devroit en avoir qua-
d'ht" °n e"^me qu'd y a d*x pt mii'i°nS

do aLiltaus en France : il pouroit y en avoir le

^
uble. Dans les trois roïaumes de la grande

milV^ne' •*'1 P°urroit avoir une vingtaine de

en a°ns: u s'en trouve à peine la moitié. Il y
il devrU-plus Un niillion dans toute la Suifle

lie devr"" y enav°ir deux & demi. Toute l'Ita-

au nln r°i- av°ir quinze millions, il y en a

Pourrni Le Dannemarck & la Norwège
a Peut ' av°irtrente deux millions; il y en
lion« • ••

etre deux. La Ruifie deux cent mil-
logne' Ly.en a vingt à vingt-quatre. La Po-

en a -.,,
Lithuanie quarante millions, il ylaau Plus fix millions.

Réfugiés.

tous lesFn du ^0'6 dernier nous avons vu
les de h cts Proteftans s'enrichir des dépouil-

** France. Trois millions d'habitans,
depuis
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C rît"

depuis la révocation de l'édit de Nantes, ° ¦

fortis de ce roïaume «Se ont porté l'indul
le commerce, des fommes immenfes, en Ho ^
de, en Angleterte, en Allemagne «Se en î*1'

«Se par tout où l'on à voulu les recevoir-

172c. trente mille familles perfécutées a

donnèrent le païs de Salzbourg. Vingt m

de ces familles s'établirent dans les Etats

Roi dePruflê. Que feroit Genève, qui c°n\s
environ vingt huit nulle habitans^ dans ^
murs, fi les François n'y avoient pas été reç, $

Mais furtout quelle population n'y a-t-1 Pj
en Hollande où l'on reçoit tous ceux 1

viennent y demeurer? Qiii fait encore c
t

bien de milliers de François abandonner0'

leur patrie, fi on leur préfentoit des eta t
mens convenables-, où ils puifent libre

profeifer leur religion? 1^,.
Le Canton de Berne à profité de cette e

nante émigration, mais non pas autantyj
auroit pu. Vingt mille familles de ces ^
çois réfugiés, font entrées dans ce palS't0.
quinze ou feize dernières années du fiec'° "îC[\c

On les a comblé de charités : il en et ^à peine deux mille, dont la moitié aPreS^ la

des difficultés a acheté des bourgeoitieS [a

naturalifation, «Se on les regarde encor ^
deuxième ou troifieme génération comme ere

gers. L'autre moitié eft abfolument etra ^parmi nous & gênée par mille entraves- oJl

vent on les chaflè de lieux en lieux» .jfl
rend leurs mariages difficiles. Qu'eft--1 a

ces
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cuLr^gié*3 ont coûté à l'Etat «Se aux parti-
afliftainaU a de huit ceut mille francs en
rien c

S pour les Pauvres ' & üs n'auroient
& de f°Ute Slls avoient été libres de s'établir

«„roieiuv V|l0Ìr leUr mduMe Partout où ils

Civifme te droits de bourgeoifie.

foiCllt1SFnos droits de bourgeoifie s'y oppo-
foilt

' ^tablilfemens gothiques fur le pied où ils
nées

; \
m," nous' depuis une centaine d'an*

<lu n'et^ les appel lerois volontiers des ligues
ciPes de

,nombre, pour étouffer tous les prin-
titüer

1

bienveilhince univerfelle, «Se y fubf-
et,teudu C'vdme ' même un civifme très mal
fiirieite ' contraire au bien de l'Etat «Se

Puis
q

aux particuliers. Il paroit que de-
§er lese|que tems on fe difpofe à en corrige

corr;
a Us » mais les anciens préjugés ne

Cet rUt. Pas 'dfément.
Vefte «

P"1 de bourgeoifie efi furtout très
iv Ca'iaii

Utl pais qui vuide par une inanité
itioii ' par les Services étrangers, par l'am-

r ' alle°'Uf I'avaricf ' ou par la vanit* qlli Por"
Hvç r taire chés l'étranger ce qu'on auroit

M. j n°nte de faire chés foi.
"k Pe*pì S S ° T dans la préface de flou avis
^''taireV proPo{e fes idées fur l'émigration
qUÌ

cite %Commerçante ,«SeM. Sl/SSMILCH
Cellent

n
traduit ce morceau de cet ex-

ÎUe. ouvrage, m Allemand, fait cette remar-

t. » L'ami-
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„ L'émigration militane, dit-il, que l'Etat

„ permet, eft un défaut frapant dans la politi-

„ que «Se une manque de connoiffance du pri"*

„ d'un fujet. La Suifle avoit-elle autrefois

„ plus d'habitans qu'elle n'en pouvoit nourrir -
_

„ Il étoit néceffaire alors de fe défaire d'ui'e

„ partie. Mais aujourd'hui que cela n'a plu5

„ lieu, «Se que le païs ne contient pas même

„ autant d'habitans qu'il en devroit avois, '

„ eft évident que les fervices étrangers f011

„ des plus nuifibles. L'argent que l'EtatX*'
„ en retire, ne peut abfolument point égaler

„ le prix des hommes qu'il pert par les recrues-

„ Et que fert un pareil argent, quand l'fc-t-**

„ pert par là fa force, «Se qu'il afibiblit fa *•*"

„ cheffe intérieure? Mais l'émigration & '*

„ liberté du commerce peuvent difficileme*1

„ être prohibées chés un peuple fibre".

Reflus de l'indigénat.

Refufer comme en Pologne «Se en quelqU^
autres païs, l'indigénat à tout étranger, c'e

fe priver des reflources nécelfaires pour réparer

les pertes occafionnées par la conftituti°
même du gouvernement. Cette République n

que trois ordres d'habitans. Les nobles, leu 9

poiféffeurs des terres «Se des emplois: les y'
bitans des vtlles, qui ne peuvent pofléder de

fonds que dans le diftricft étroit du territoire
les païfans, qui font ferfs «Se fans aucune pr0/*

r priete*

(a) Ou quelques particuliers.
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jjjg
' -Je ne fai fi ja me trompe, mais il

blelf
Wt qUe ^ rèfervant les emplois à la no-

ci ' on accordoit aux villes les droits mimile

po' Su'on "»"urât la liberté aux païfans «Se

accor(VV0^ ^quérir* «Se que chaque diète

gers cat a la Pluralité l'indigénat à des étran-

tueux °?nus ' & 'a nobleffe à des citoïens ver-
quj * mdultrieux, bientôt ce vafte païs
aur -

a que cinq à fix millions d'habitans en

terre r moms d'un fiécle le double, les

le
S Croient mieux cultivées les arts «Se

°mmerce s'y établiroient infailliblement.

Il n'efi point de païs affés peuplé.
it«

c°nfiiV *lUl ne put entretenir un nombre plus
à fnJ^le d'habitans qu'il n'en a actuellement,

EUr
rite générale. Il n'eft point de pais en

^nfiPe qui
il fuD^r anaoïtansqui
rées. r mi^e hommes par lieues quar-
à pro

Suiffe eft certainement plus peuplée
fuis afp1*.011 que plufieurs autres pais, mais je
doubl "^r qu'elle pourroit l'être au moins le

friche ' t°utes les terres incultes étoient dé-

leur va' 'es terres cultivées étoient mifes à

étoien?^ Srand rapport, fi tous les marais

Stirpe ""^Irés
-, fi les forêts inutiles étoient

ceC0ljes.' fi celles que l'on conferveroit étoient

qu'on "u, s avec les précautions requifes, &
cfj^ c"erchât des tourbières «Se des mines de
Peutnlans*- ^e f°nt là des conquêtes dignes de

pies fages «Se humains.

Airoif-
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Aceroiffement d'habitans du païs préférable
à l'étranger.

On comprend aifément qu'un accroiflèmeut

d'habitans qui viendrait du fonds même du
parfera toujours préférable à l'accroiffement
momentané des colonies. Il faut en effet du tems

avant que les nouveaux venus fe foïent
accoutumés au climat, à l'air, à la nourriture, a""*

occupations de leur nouvelle habitation.
Souvent il s'élève des jaloufies «Se des

altercations entre les indigènes «Se les étrangers qu

lors du moins qu'ils viennent en nombre U**

peu confidérable à la fois, ne peuvent qul*îî
commoder «Se déranger divers particuliers.

*

pourroit même arriver que fi les colonies fi*1.'

paffoient de beaucoup les anciens habitans >el"

les n'entrepriflent de changer la forme du g011**

vernement, furtout fi l'émigration étoit en-re"

prife par légèreté d'efprit, par inquiétude, P^
ambition.

Précautions.

Mais il eft toujours très facile au legislate1*1"

de démêler les raifons «Se les motifs de l'azi'e d r"

mandé, «Se il n'eft pas difficile d'avoir des -***"¦

pe&eurs dc confiance qui éclairent la condulï
de ces nouveaux venus, pour fe garantir
toute furprife. D'ailleurs les émigrations <]

fè font en petit nombre ne fàuroient jamais
1 -

commoder un païs quelque peuplé qu'il £0<£

eft même fort probable qu'il n'y en aura def° '
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tou'S ^Ue de ^es ' Pulque les Princes feront

j' J?Urs Plus intéreflés à en prévenir de confi-
ablçs, en s'appliquant à rendre leurs peu«ples Plus heureux.

L'amour de la patrie attache te ramène
les citoïens.

des tp^ateurs Souverains Vous à qui le Roi

jj
01x a confié l'autorité de commander, en

Vai
S lrnP°iant l'obligation d'obéir bien conia

f ^Ue le nombre1 des fujets heureux, fait
des J06 'a P'us r<^e"e ^ 'a gl°ire la plus folide

U p
tatS' **ntés qu'il n'y a que l'amour DE

tous i
RlF ' qui en attachant «Se en ramenant

Plé &eS .c*t0*ens à l'Etat, puifle le rendre peu-
Un i [Puidilnt. Si cet amour de la patrie eft

nous ^ naturel, qui nous lie aux lieux qui
°itud

°Ut 'Via naître un inflind qui, par l'ha-

refpjj. ' n°us rend plus propre l'air que nous
riifoi

nS ' ^es alimens dont nous nous nour-
terre ' es maifons que nous habitons, les

objèt ^ nous cultivons, en un mot tous les

uuifi qui ont frapé nos fens dès l'enfance : c'eft

que
'n fentiment réfléchi, fondé fur l'amour

nos co°U^ dev°ns à nos parens, à nos amis à

vide ncit0iens, à l'Etat civil dans lequel la Pro-
*iiç,n fe n°us a placé pour y vivre dans l'u«

"a Plus intime.

^- IL Mo'»n
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Moïen d'infpirer aux peuples l'amour de

ta patrie.

Infpirés donc vous dont le rang prête rande

force à l'exemple que vous donnés, infpire?
à tous les fujets par vos foins, ce fentiment

"

actif «St fi fécond. Oui cet amour de la patr'e
réunifiant tous les cœurs, fera le lien le p'l's
facré «Se le plus fort de votre autorité & ^
l'obéïflance des peuples. Cet amour eft ui"'*

plante étrangère dans les gouvernement * ou

aefpotifme prend la place de la raifon : d j1,

germe, il ne croît, «Se ne produit fes fruits
délicieux' ernie dans les contrées fortunées où j?
liberté eft conftamment défendue par la loi»

^
où l'intérêt de tous ceux qui font gouvernes

1

trouve intimement uni avec l'intérêt de ceU

qui gouvernent. Là, chaque citoïen s'accoût*-1'

me prefque en naiffant à regarder la fortune ue

l'Etat comme fa fortune particulier«. Ce*-^
fraternité feciale qui fait de tous les citoïe'^
grands «Se petits, comme une feule famille, *ef

ïntéreflè tous à la profpérité de leur comrnu"16

patrie. Le fort du vaiffeau où chacun troUv<*

la place qui lui convient, ne fauroit être u1'

différent à aucun de ceux qui y font monte**'

Le paifager aime le capitaine, le foldat, le P-

lote, les matelots qui rempliflènt leurs deV°ir '

il aime le vaiffeau comme il s'aime li.i-me11' *

Mais fi le citoïen ne reçoit ni bénéfice ni Pr°'
tedion ni fecours du gouvernement, fi ""j6*1,

qui fout les dépolitaires de quelque partie de

Puiffaiic6
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S** fouveraine, ne l'emploient que pour
eft foT* •

autorité, ou leur fortune; il
les i/' * cfalndre que le fujet peu tait pour
Voit traites du patriotifme où il n'en

tune cM'r
ne s'acC0lltume à regarder la for-

n'eft
e 'Etat, comme celle d'un vaiifeau où il

feau cm' a
auquel i' n'a aucun intérêt ; d'un vaif-

fe C0lV "°tte au gré de fes maîtres, «Se qui n»
je e,rve «Se ne périt que pour eux. A mefu«

cœur
e

1
2^e du n PU^'ic s'éteint dans notre

allum'
•

•^t"'~*r ds notre mtérèt particulier s'y
trat

e : ^"^ Pendit & parloit ce grand Magif
qui r 6'

1
france célèbre après fa mort, &

pie ja r^airé pendant fa longue vie. L'éxem-
degrés^ICrt contagieux «Se defcend comme par
•*un d

**U
S^ aux dernières conditions. Châtre

i>,ai\s *a fienne fait la même diftimftion ende

f, nperêt de l'Etat «Se celui de fa perfonne ou
rfl taimiie.

que fa •
e ' un village forme une ligue : chaque

„m ' chaque individu ne s'occupe plus
de

Cen
^rer à foi-même «Se aux fiens le privilège

du de
ains avantages. Le bien public eft per«

°u da
Ue ' d ne refte bientôt dans un roïaume,

culierj
S Une république que des intérêts parti-

de gu' qui. par leur colUfion forment une forte
fbciété ^ *,lvile » qui rompant les nœuds de la

Propre êerie.rale > ne laiffe fubfifter que l'amour
<"itoien' qui détruit tout autre principe. Le

patrie, ^Ul n'eH plus retenu par l'amour de la

Ctab]j«j3p8ma dans d'autres climats chercher des
en* ou des reffources, que fon lieu

G a
'

natal
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natal ne lui procure pas. S'il les trouve,'
en jouit dans cette patrie qu'il s'efl choifie, "*

il oublie celle que le Ciel lui avoit aifignée efl

naiilànt. La feule efpérance, la feule poifm1'

lité l'auroit retenu, la plus légère efpérance»

la moindre poflibilité le fait partir.

CHAPITRE V.

Pflprit de la- législation par rapport aux arts,

métiers, fabriques éf manuflaclures rev'
tiverncnt à l'agriculture.

Report des arts à l'agriculture.

TOus les arts, les métiers «Se les manufà^

turcs, ont quelque rapport à l'agricultU"

re, du moins indirectement par la population*
par la confommation des denrées par le g0"
qu'ils donnent pour le travail, & par farge"1

qu'ils procurent, d'où réfulte néceffaireme'1

':^mentation du revenu des terres. On*
obferve qu'en Angleterre, le revenu des foi*4

m 1600 étoit dt fix millions, dès lors, -le*î

monté de lix à huit, de huit à dix, de dl*.
quatorze ou on le compte aujourd'hui. L'ag1'

culture a ainfi augmenté à proportion que
le

manufactures & le commerce ont fleuri, ;J
Il ne faudroit pas même fortir de la Sui «j

ni du canton, pour y trouver un aca-oiife*"*el

dani le revenu des fonds, a proportion de W<

gmt que les manirfaétures; ont procuré- *-
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f«ÌnCultes' vaSUCS «Se déferres, difparoif-
¦u devant les richeffes (k la population. On
mpte qu'un mij|ion de nwciiailciifCs non ou-

In!? V Pr°duit fix à fept millions, lors qu'elles
l011t fabriquées.

Particuliers quifont fleurir les campagnes.

di
aiS u eft plufieurs arts qui fè rapport«.u

roit (\''leiîl: à l'agriculture «Se dont elle ne iati -

éxé
Pader- Tels font ceux qui fervent à

tr
Uter"' à faciliter & à perfectionner le:;

nian lfX ^ 'a eampagne. Telles font auffi les

dU(ci- ac-tures, qui donnent la forme aux pro
mati/0nS"Vl'tureues «Se qui mettent en oeuvre les

les o-r
r-eS Panières, le chanvre le lin, les laines,

teiiUu'aeS * ^Ul]° ' 'es vését'U1** q1" fervent aure

ç0r£s> les feuilles de marier & la foie «Sec.

Plus »^tT'ei'c>0ns par les arts «Se les métiers l.
Natifs à l'agriculture.

Charrons.

les r,
/Cnarrons «Se les maréchaux fe préfentetu

doiveS?S* •* nelt point de village «311Ì

du rtl0-ac"er d'en avoir dans le lieu même, ».«.

charru
UlS f Portée. Ce font ceux qui font

quiferf5' s herfes &c. qui fiuiilènt les focs,
ent les chevaux, les charriots &c.

Tl
Maréchaux.

Il feroi|. *
téehaux fVnèmc néceffaire que tous les m

* rtuient en état de traiter les bètes

G 3 lad?!
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lades, «Se de leur adminiftrer les remèdes
convenables.

Art vétérinaire.

L'art vétérinaire eft abfolument néceffaire

dans un pais de culture. Il eft même à fou*

haiter qu'on en faffe un art «Se une fcienc»

comme de la médecine, afin de remettre en

honeur une vocation qui a été jufques Ie1

avilie. L'Etat de Berne à déjà envoie plufieurs

jeunes gens dans fècola vétérinaire de Ly0*1'

Encouragemens pour les arts.

Les communautés faciliteront l'apprentiflâf?8
«Se l'inftruâion de quelques jeunes gens rfag6*

«Se réglés, qui auroient du goût «Se du taie*1

pour quelqu'une de ces profelfions, & leU

procurèrent en même tems quelque aifaUcC'
bois de travail, forge, charbon, iubfide «-£
afin de les mettre en état de^'y appliquer

**

de s'y perfectionner.
Peu de chofe fuffiroit pour faire de pare*»

établiffemens «Se pour les perpétuer. Cet &ticl
comme plufieurs autres, dont j'ai parlé dafl^
cet éifai, regarde proprement la police
intérieure des villes municipales, & il n'eft tdouteux que le Prince qui verroit dans.

villes & les villages quelque bonne intention»
ne fe fit un devoir de la féconder.

f {
Ces arts là ont un raport direcft à l'agr '

culture, mais prefiuetôus, fur-tout les p1

coßV
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^mnums, y tendent mdireâement, parce qu'ils
ennent les uns aux autres. L'horloger même

Peut donner des lumières fur les inflrumens
groiliers du laboureur «Se les perfeäionner.

Manuflaclures.

nir d
e aux nianufacflures qui peuvent four-

brei
eS 0ccuPations au peuple le plus nom-

D
x ' au laboureur dans les faifons mortes,

r V11 §rand nombre de perfonnes, qui à
r-"'6 de leur âge ou de leur conftitution, ne

« pas en état de travailler à la terre.

Obflervations générales.
"p *r»

Vax*
S *"C"* quelques obfervations prélimi-

* Aucun,, manuflaûure ne doit être établie

aux dépends de l'agriculture.

ne d
niere ODfervation. Aucune mamifiicture

turc 01lLètre établie aux dépends de l'agricul-
Ce Pr- -

de la culture du blé en particulier.
viucibinClDe a ^ établi par des argumens in-
Sociét/S en divers endroits du recueil de la

économique de Berne.

UClln païs ne fluporte toute eflpèce de

manuflaûure.
Secondo T_r «

l'on puifle ,ob[ervation. Il n'eft aucun païs ou
ie etabhr joutes les efpéces de manu-

G 4 raclure*
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factures. Le pais même le plus peuplé ne faU-

roit fournir aff-s d'ouvriers pour cela &
fuccés de la plupart dépend de l'emplacement >

«Se de diverfes circonftances extérieures & locales.

Il n'en eft pas des manufacturiers comme

des artifans. Un grand nombre de manufacturiers

s'embarraffent, au-lieu que les artifari

s'aident mutuellement. Les uns font les ou«5
«Se les machines, «Se les autres les emploient-

Les uns inventent «Se les autres exécutent. P'11

il y a d'artifans dans un diftrid «Se plus il Y

d'émulation.

3. Il flaut floiitenir les manuflaclures établie.

Troifieme obfervation. Il convient de f°u"

tenir les manufactures qui font déjà établie*" '

quand même elles ne paroitroient pas bien c°n"

venables au païs. C'eft une fource qu'il ne fal)

pas détourner crainte d'en perdre les eaux-

4. Et les plus neceffaires.

Quatrième obfervation. Pour établir de ï}0^1'

velles manufactures, on aura égard aux befoi'1

les plus indifpenfables. Les linges, les draps *

îes cuirs, les chapeaux, les bonnets, les,,
«Sec. font des marchandifes d'un débit allure'

parce qu'elles font d'un ufage général.

5, Faire attention aux productions du PatS

& aux matières premières.

Cinquième obfervation. On doit faire art«**-'

tion aux productions du païs les plus abondai-
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*' aux matières premières qui y réuffiffent
mieux, & à celles qu'on peut fe procurer

ailement. L'ubo n dance des lames, des lins,
J« chanvres, des bois, des peaux &c. ou la
ìcilite de le procurer des matières non ou-
Ou'tI aPrcud au législateur, les manufactures
q11 "oit purticulic^'ijincnt protéger.

• Les manufactures conviennent dans les

lieux de pâturages.

Bât "!lenie obfervation. Dans les contrées de

riiiif
S ' dans 'es va"ées arrofées par des

dCnva"x' dont les eaux fécondes portent, fans

les r'1' ^eaücöirp de travail, la fertilité fur
&<*„ rrf^' ^livorife l'établiffement des manu-
vail re?' t!ul. érigent de l'alfiduité dans le tra-
tadt'dl 'd fiheflè dans les mains, ou dans le

jbeift
°s doigts. Les pais de pâturages «Se de

facture*0 Conviennent eu général aux manu-
de CujS ' Parce que les terres y exigent moins

tlies ne conviennent point dans les lieux
de florte culture.

une ptle,re obfervation. On tomberoit dans

bbj des
c U'éprifo, fi l'on entreprenoit d'éta-

cultUre nyanid'létures dans des territoires d'une
& des ?cui°'e » for tout s'il y a des champs

ontà lllg"es', ^es laboureurs cSe les vignerons
PeUVellt Ir'^ quelque mois d'hiver, dont ils

ces tem«.
poter ' mais c'el- beaucoup, fi dans

tnorts, les femmes peuvent faire les

petits
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petits ouvrages néceffaire« pour l'ufage domelH-

que, «Se les hommes mettre en état leurs inflrumens

de labour.

8. Les impôts flontflunefies aux manifattura-

Huitième obfervation. Le législateur fa'tq^
les accifes, ou les impôts fur les denrées &
première néceflité, le blé, la farine, le pa'*1'
le bois, le charbon, le fel, les cuirs &c f011

néceffairement hauffer la main d'œuvre, & P

là même empêchent l'exportation des ma "

chandifes fabriquées dans le pais.

5. Le législateur doit eboifir, dirigera
portéger les talens.

Enfin, remarqués que les métiers «Se les p-*\
fêffions font en très grand nombre, qu'il y,e
a pour exercer tous les talens Se tous les gét"1*3 '

C'eft au législateur à bien choifir, à diriger
>e

entrepreneurs «S: à protéger les entreprifes 1

conviennent le mieux au pais.

Tableau des arts, métiers temanufatti^-
Donnons ici un tableau des principales

n*1

nufaâures, que nous rangerons fous les lt
règnes. ^

Sur les foflfiles.
1 t- fu*

(Commençons par lss arts qui s'exercent

les foifiles. ». ni
1. Poterie. Tuillerie. Ces manufactures *

neceffaires partout «Se doivent être étab.ies ^
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luVllieux ou il y a de la terrc & du bois'
fabr

tOUlbc ou du cnarbon de pierre. Les
îques de finance «Se de porcelaine doivent

«^ en fous-ordre.

ces \ yrres. Bouteilles. Glaces dc miroirs, gla-

fay ej-enètro. La vérerie ordinaire eft indifpen-

tout 'S tOUS les Pais & Peut ie Jfaire P31
„,„,.-/0u "on a des matières vitrifiables «Se des

tleres combuftibles.

cor /"r? à chaux ou à plâtre : ils font en-
necefl«iires dans tous les païs. Les bâti-

f0
S c°uverts de paille ou conftruits de bois,

doiv eXl*? s :* tant de dangers, que les peuples
forcé'^ rtlC éxortés encouragés «Se même

tiauv i Procurer s'il eft polfible des maté«
x Plus convenables,

fof ^.^uleurs Étirées des foffiles, foit terres,
tages

llleuu|x. Il ne faut pas négliger ces avan-

r SUand la nature les préfente.
belles jl*'0itation des mines de toute efpéce.
de cu:

kr font les plus néceflàires. Celles
de t

Vre&c. de vitriol, de fouphre, d'alun «Sec.

d'ard •f8' de charbons de terre. Carrière
fel r & de pierre de taille. Fabrication du
faire 1 Pa,s ei1 produit. Le falpètre peut fe

rna{s HarÌ0ut avec plus ou moins d'avantage :

tion d r
*" ^116 ,es rè'*'en'1':;''ls pour la fabrica-

O
u lalpetrc ne dérangent point le païfan.

ttcoiarj *• ProP°f'* dans le recueil de la Société

nés, i>munie de berne deux métodes très boules

vo,Une par les murs dc terrc & |,aucr,e par
"tes, «Se j'ai lu en manufcrit un mémoi¬

re
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r« fur la plantation du falpètre par le moien
des foffés : il feroit à fouhaiter que le fava*-**

auteur voulût en faire part au public.
6*. Forges de fer. Fabriques d'acier, de }et

blanc «Sede fil de fer. .Ouvrage de couteller'e•
d'armes à feu, de ferrureries, de taillanderie'
cloutiers, épingliers. Tous ces objets font **

la plus grande importance.
7. Forges de cuivre, verd de gris, laito» »

rofette, cloche, cuivre jaune, fil de lait0'1'

Négliger les facilités, que le païs préfente P°u

ces établiffemens, c'eft imprudence.
8. Si même le païs ne fournit pas des r*1*

nés d'argent, il doit y avoir des orfèvres, <>&

jouailliers, des lapidaires. Il faut dans un Et8

confidérable des ouvriers pour les galons d°
«Se d'argent.

9. Dans tous les païs les potiers d'étain '°
neceffaires, de même que les fondeurs de c

radéres d'imprimerie.

Sur les végétaux.

Le règne végétal ocupe auffi plufieurs °

vriers. -
1. Les toiles de lin «Se de chanvre P.ellVC|jt

fc faire «Se fe perfectionner par tout où d Pe
t

croître du lin «Se du chanvre. J'en dis ^tT,J
des fils à coudre «Se à faire la' dentelle

'

rubans de fil, des corderies & de tous le*

vrages qui fe font avec le fil ou la filaffe-, *¦ °

tes ces manufactures font d'autant plus imp

tantes qu'elles favorifent la culture du PatS*par:
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aire fr
t0Ut °ù d y a des fileufes on peut

ne Ve COton f11'01"1 y fei» venir en lai-
bafif011? e d?s t0*'es' des mouflèlines, des

nes "li C" *^e la 'es imprimeries & les indien-

filiitu ,vai1dioit cependant mieux étendre la

pais
re

pn' ' dont la matière eft du crû du
.* ' «0u -e tire des environs.

d'ortie fS & les toileS de genèt; ' les étoffer

bres a't c°ton de faule, d'écorces d'ar-

tain
' ie d'ouatte, font particulières à

certains

tivé
^àiS ' mais ces Pentes pourroient être cul-

pas
S en beaucoup d'autres ©ù leur ufage n'eft

re connu

cultiver pourroit de même en divers lieux
fervent àla t :

r avec fuccés des plantes qui
Cette!d *•''*' P'afte1' le Mïet> ,a ^me"
divert iére plante réuffit parfaitement en

ques en
erres ' ^ 'e ne doute point que quel-

né natuC°rpl^emens de 'a Part du législateur,
lunieiit

ra dèut bientôt cette plante, abfo-
a des t

nece'iaire dans tous les païs, où il y
t«ùi qu Ttlli:iers & des indienneurs. Il eftcer-
endroi^ §urance vient très bien dans divers

-, Le' *J elle a été ellaiée.
bits de fl ' 'es bonnets, les gans, les ha-

tricotés /
de cot°n faits fur le métier ou

nieiis r •tllei'1tentplus ou moins d'encourage-
6. 'Lel,llVaut les circonftances.

lcs cartes FaPeteries Pour le papier, le carton,
faut à Cesd J?Ue; ' font nécedàires par tout. Il
««fiction} ^abliUemens de la liberté, de la pro-

ces moiens fuffifent pour en affurer
le
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le fuccés. On fait combien les monopoles <¦

les privilèges exclufifs font nuifibles à cet egar**

comme à tout autre.

7. Nattes de paille, de jonc, de* rofeau»

d'écorce d'arbre. Chapeaux de paille. Tous fl'
objèts peuvent occuper des bras, qui feroiei*

moins utiles fans cela.

8- Huiles de noix, de lin, d'olives, de r*
ves, de faine, dç colfat & de navette. Fa»1 "

ques de favon, la culture de ces plantes do

être alfignée aux lieux qui lejir conyie*-»en

9. Potane, ou cendre de hêtre, rézine °

goudron, poix; thérébentine du pin «Se du*'*

pin. C'eft le dernier emploi qu'on puifle fa-1

des bois, & il doit être refervé pour les P?'

couverts de vaftes forêts, dont on ne -*

que faire.
10. Ouvrages de bois ébeniftes, toùrneUr '

ménuifiers, tonneliers, charpentiers, boiflèl'^f.'
Tous ces métiers font plus ou moins néce»11'

res, & dépendent des efpéces de bois que

païs fournit.
11. Tabac, dont on fait par tout une ^

grande confommation. On peut en plal'tf,
& en fabriquer, où il convient, pourvu qU

ne nuife point au blé.
eS

12. Amidon de froment, ou de P01*1^
de terre, poudre à poudrer. Ces articles i0

neceffaires par tout. ¦

13. Vin, bière, poiré, cidre, eau de fl1 '

efprit de vin, vinaigre, perfectionnés toy^aiiî
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^N-ÄfÄfi labouT°nqu'il fournit, afin deucr i importation rW k„,/r„.„, ' '.....
divers pais A muner blanc Poißble en
amatele, dal. ?na étab,i en Suéde, en Dan-
Suiffe, où ceff le,Brandobourg, affés peu en
Jemens Dolr

Culture n'attend que desencou«
t - t> • ^°ur reulfir.

"ninuer l'im«», - r*"""" 4U « lournit, ahn de

i J4- CuSeT0n^Sh°mm étran§éreS'
^ers pa,s n

e mûrier blanc poffible en** »-• Un en a et "

', daus le Bra,
u ««e culture

1- TJ.P°ur réuffir.

türier* fom ï" PQUr fil & cotQn" Lcs rein«
ï6- Bla v,

ouvners tres néceflàires.
Vfe ou 4d''Cne"es pour toiles de lin, dechan-
meilt eft u ÇÇ>u°n" Perfe**-rionner le blanchi,

un objet de très grande importance.

Enfi
SUr ^ règHe anima1"

doccupationjegne anima' fournit divers genres

vertutesi' ratlnes ferges, flanelles, cou-
P "»euer &0nn"s bas & habits delaine faits

' °n ne p
I"'011 Pcut élever des bré-

Catl°n, & wf?11 troP encourager leur édu-

,2" Pelleter tabntlucs de 'aine.

ÏT-e des a„T ' °U PfeP^ation en poil «Se en
lchel*è. du n

dUX du PaiS" c>cft "égliger les
parer «u pais que de m lavuk s*s

3. T
'^.doiintel111'8/ c°rroieurs, mégiifiers, gantiers,
2Ul Préparée ,rcllers'relieurs délivres. Ceux
*S.Ux blancL marüquins, les bulles, les
„Y**8 les arti?' S Parchemins, les vélins «Sec.
P U*> mlS!!1S/.qU1 trava*Hent à l'apprêt des

nt »»¦ doute d'être favorifés, «Se

leurs
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leurs métiers font très lucratifs, lorfqu'ils font

rfuivis avec affiduité «Se avec intelligence.
4. Ouvragés de crin «Se de poil, chapeaux*

caftors, feutres, étoffes de poil, camelots'

barracans tripes, peluches, emploi du podc
vache «Se des foies de cochon. Selon les
matières que le païs fournit, ces manuiàciure
demandent d'être encouragées.

'. Cheveux «Se perruques; blanchiffage
cheveux. Le fecret n'en eft pas bien conn*1.'

je fai quelqu'un qui le pofféde «Se qui devr°

le publier.
6. Ouvrages de corne «Se d'os. On peut eu

travailler par tout.
7. Chandèles, apprêt des boïaux pour fl° "

des d'infiniment.
8. Miel, cire blanche, hydromel, vinai«?1

de miel, eau' de vie efprit de miel &c.
9. Education des vers à foie, étoffes de 1°'

pure «Se mêlée avec le coton, le lin, la lame '

taffetas, ferges, damas, fiitins étoffes 1";

chées, velours tripes de velours, peluches >

"

bans, fleurets, bas, bonnets, gants de foie P1!

ou mêlée de fil ou de laine, cordons, nceu'< '

lacets «Sec. Toutes ces manufactures deviei"0f

plus importantes pour les pais où l'on ele

les vers à foie.
,j-

10. Teinture pour la-foie, la laine & Pc

les étoffe- qu'on en fabrique.

Inc^'
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Conveniens des maitrifes te des privilèges

exclufifs.

Tes olf- P"fefti°,nner les arts & les rnanu&ciu-
«Sc les Q-^Siue en divers pa>s les maitrifes
inconveS ^S exclufifs. Je trouve divers

Le«, ' -,
a ces deux mo.çns.

£ privilèges exc'ulifs arrêtent l'émulation
l'adi • 0-''currence fi neceffaires pour donner de

la I

Vlte ""* dc l'induftrie. I's font tomber dans
•occaf2UeUr Vàn[Çàn & 1e manufacturier, «Se ils
"Vent10nnent des vexations & des fraudes,.fou«

neur memS' wns au9un Pro^t pour l'entrcpré-
l'£t privlleaié, mais toujours au préjudice de

fervat;ne Vo!s qu'une feule exception à cette ob.
éxigeQ^î u l'établiffement de la manufacture
fût pas

e très-grolfes avances, & qu'elle ne
il fero^ I a des obJèts d'un ufage général,

Privileg
e ^ %elfe du législateur d'accorder le

res des f*-^* ^^ ainfi que les manufactu-
à Pans

^ aces & des gobelins ont été établies

a,1ger ri ««m maitrifles dans les païs de bour-

0
geoifie.

font S,aux maitrifes, lors furtout qu'elles
geoifieV dans un Pa'S ou les droits de bour-
giner A?n\ en ufage, on ne fauroit rien imar

vention &
deltrudif pour l'induftrie l'in-

débauche ^nie. Elles y occafionnent la

I7gc 'Ja fénéantifè l'indépendance, la
' '* *L 1\ H than-
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tirannie «Se la depopulation. Elles y font chaque

jour diminuer le nombre des ouvriers le-

plus neceffaires, jufqu'à ce qu'il n'y en ait plus-

Elles produifent auffi des vagabons «Se des mei1'

dians (a).

Maîtrife pour les arts de luxe.

Il ne devroit donc y avoir aucune maîtrife pour
les métiers neceffaires. C'eft aux articles <-e

luxe auxquels on peut fans beaucoup d'incoi--
véniens impofer de pareilles gènes, «Se encor

faudroit-il qu'il y eût un nombre un peu
confidérable d'ouvriers, que tous les jurés travau-
laffent eux-mêmes «Se qu'ils euflènt un certa'1*

nombre d'apprentifs <5c d'ouvriers qui trava1*'

laffent pour eux. Dès que ces circonftanceS

changeaient, le droit de maîtrife cefferoit par*

là même. Mais en aboliflànt les maitrifes • 7
police n'oubliera pas d'y fubftituer de fage«re*
gles pour conferver l'ordre entre les ouvrier5'
les-mœurs dans les lieux où ils font rafle*11'

blés «Se la fidélité ou la bonne foi par rapP°f
aux matières «Se à l'ouvrage. C'eft ce que 1

vais développer dans l'inftant.
Enfin, l'abus des maitrifes, fur le pied °

elles font en divers lieux, eft fi grand» q11.
5 faiidroit

(a) En 1559 la diète de l'gmpire fe trouva f°'c^
de diminuer les privilèges des corps de ^'^„ui-
des maitrifes, qui arrêtant & gênant l'induftrie la U£

^
foient. Ce fot une des meilleur.s conltitutions

régne de l'Empereur. Ferdinand.
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jàudroit pour y remédier, que tous leurs régîe-
fuflente,danaÌ'ent de ]a haute P°licï ' ¥[,s ne

de la
ncs •.*"¦'* tems, qu'aucune fentence

avoir C'°^POratioa ne &- exécutoire, qu'après
- ete confirmée par le Magiftrat.

Encouragemens.

jjj
a legislation a d'autres moïens tout autre-

.t ehcaces pour favorifer les manufàtftures «Se

U» er- Parmi les ouvriers l'émulation. Indiquonsles
Principaux.

Récompenfles €ff honneurs.
T «a _ / •

téc- -P:emier confifte dans des encouragemens
^euniaires, & des diftinctions honorables : dans

ent- x,' des primes, des avances faites aux
des ütrei"eurs ' des prêts à tems fins intérêt, «Se

l'indu{^e-S Perf°nne's, le tout à proportion de

fàire d
^' Quand le Prince veut, il peut

On a j- ^randes choies par de petits moïens.
de C'V ^ ^ue i'011 compof«Jtt des légions
B-ir :

aiS a deux fols fix deniers de France*^r Jour. -
Tt

lue ae §ére récompenfe accordée avec quel-
«Se neP raraF datteroit l'amour propre de l'artifte,
S0u er°it point à charge au tréfor public.
Porter1" -mème 'Û fufnt 1ue le, Prilice Veuille

Ptocur
U1""méme une certaine étoffe, pour en

er au fabriquant le plus grand débit.
Louis

J M.dt Ufllonay auteur du voïageur Philofophe.
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Louis XIV. dirige par Colbert n'empio*

point d'autre moien, pour arrêter le débit de»

mouflèlines «Se faire fleurir les manufacftures de

batiftes.

Précautions par rapport aux entrepreneurs

Il eft cependant à propos que le legislate

ne fe livre pas trop facilement aux projets de

entrepreneurs, qui font induftrieux à fe deg1*

fer à eux-mêmes, «Se intéreflés à cacher aux a

très, les difficultés de l'établiffement qu'ils pr

pofent. Un feul mauvais fuccés eft capable

décourager le Prince pendant plufieurs anuf^*
«Se de l'empêcher d'écouter aucune propO"0
nouvelle quelque avantageufe qu'elle pût et

Qualités des entrepreneurs. Probité.

Avant donc que de donner fa confiant"6 *

un entrepreneur, il faut s'affûrer s'il eft WC
me de probité «Se d'ordre, s'il eft actif» ^
laut, laborieux, frugal, prudent «Se intelligel1.'
Eft-il joueur, débauché, diffipe, prgueilleU^
amateur de procès, il n'y a rien à attend
de lui.

Intelligence.
Cet entrepreneur doit aulfi avoir de l'j!*P£

rjence. 11 faut qu'il foit habile teneur de '*v

«Se bcm oonnoiflëur de l'ouvrage «Se des rnatie^.
premières. Il eft encore néceffaire d'exam1'^
f«; vues & fo*. débouché« : de s'affûrer h -e.

plac«niel
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ÄJe-ffV* cil eonvenable pour la manipulation
tout-»» 1

lt: I les eaux font propres à donnei.-'

teinture1 T^™ à ^"^ge, foit pour la

lieu d'ef ' agC °U lc idanchiifâge : s'il y a

établir V61^1 de bons ouvriers & de pouvoir
tnfin f 1marc'y'indire à un prix convenable,

«jôurir' u-' a^'oci^ f°nt d'un caradlérc à

connine
aU n §énéral de leurs affaires com-

Code de réglemens.

pio
,econd moien que la législation peut em-

de$ y,' r Uri code de réglemens pour la façon

Péuy r ni;muràctiirées. Ceux de Colbert
ntod lUt yir finon de régie, du moins de

trifes
^ 'f ™"US c'e^ a 'a P°'ice & llon :U1X maî-

ceruù/ e ces réglemens, lorfqu'ils font né-
niaj'cd

es ' c°mme c'eft à la police à veiller fur les

Il s'°nS des °uvriers.
à la S* f11 général d'avoir égard à la bonté,
eft ûrlu^ ^ au **0K tmrc^é- Mais tout cela

tance
rC &' tient à la fois à tant de circonf-

doive
1

^Ue 'es manufacturiers «Se les négocians
article1'' ^ COnfldtés. Eux feuls favent les

fes
q

^.u'on leur demande, «Se les marchandi-

Vent Ç\
nt de meilleur débit. Eux feuls peu-

arrivent-':!FerCeV0^r des divers changemens qui
teurs. -ra,ns le goût «Se les - facultés des aché-
des bas j,els Pa'S demandent des toiles claires,
plus ferr^eiS ^~c' dcs ^t0^es PeLl battues, ou

ecs ' Marges ou étroites. Eux feuls

H 3 con-
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connoiffent auffi le parti le plus avantageux

qu'on peut tirer des matières crues qu'ils ont.
Peut-être même feroit-il bien, que ces *e*

glemens ne fuffent qu'à tems «Se pour un nombre

déterminé d'années, puifque les modes changent

aifément, «Se qu'il peut s'ouvrir de

nouveaux débouchés où l'on demanderoit des

marchandifes d'une autre façon «Se d'une qualité

différente. Nous voïons tous les jour-
que les loix les plus fages dans leur origine»

peuvent dévenir très peinicieufes par le chaiig6*

ment des circonftances.

Police intérieure des manuflattures.

La police intérieure des manufadures ne
gerite pas moms l'attention du législateur. Il el

néceffaire de prévenir les épidémies «Se les fia'1"

des, d'abréger les difficultés, de contenir 'e*

ouvriers, de régler les apprentifs de termin*jr
prom .tement les liquidations «Se les faillites, d«"

découvrir «Se de punir les contraventions. *-*,

rigidité des loix qui affurent la confiance, f1,

plus ou moins néceffaire, fuivant que l'avide
excite plus ou moins à les violer.

Mœurs.

Il feroit de même fort à fouhaiter que J**

Magiftrats veillalfent particulièrement fin le

mœurs des ouvriers, qui fe donnent fort
lèvent des licences très funefles. Un grand nombre

de jeunes gens raffembles dans un lieu don-
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"et't facilement dans le libertinage, s'ils ne font
Pas tenus fous une exacte difciplinc.

Sûreté des aprentifs.

favoan,s le Canton de Berne, on a cherché à

tantr
<

arts ^ ,es métiers, cn ne permet-

ces
,PaS a ceux f1" enrouent pour les fervi-
étrangers, de recevoir des apprentifs : mais

rer-^%€0ml'rens fas Poure}uo' 1" enroUeurs ne

Jl Pas ègaUment les domeftiques de nos
tireurs, dt nos vignerons te de nos vachers

Sciences.

F c
fav t' *es législateurs qui fe propofent de

^
nier les manufacftures, encouragent lesmé-

rapn*UeS ' avec les arts & les fciences qui y ont
chufilT ^ téeompenfent les découvertes des ma-

ouvra p0Ur la Per^e(ftion & l'expédition des

couv
^eS briqués. Dès qu'une nouvelle dé-

d'iu
te * -unc nouvelle machine a été reconnue

Ve
e utilité certaine, le législateur achéte l'in-

les
°n °-u Ie fecret, «Se le communique à tous

l'j ,manuPacturiers. Par là le génie eft excité,

vous 1

dl recompenfée «Se l'Etat profite de
es avantages de la découverte.

Machines.

qu'il •

^le ' a entendre certains fpéciilateurs,

qui \™ du danger à introduire des machines

gent gent i'ouvrage. Mais fi .elles de.an-
rfUelquefois les ouvriers, ce n'eft jamais

H 4 pour
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pour longtems. Dans un païs de travail chacun

trouve à s'occuper, «Se plus un pais el*

peuplé, «Se plus il y a de choix pour les occuv

pations. Il fembloit par exemple, que la de-

couverte de l'imprimerie alloit? faire mourir de

faim les copules, «Se aujourd'hui il faut autant,

Se plus de copules que jamais. Outre les H**!

primeurs, compofiteurs, correcteurs, marchands

libraires, papetiers il y a mille fois plus
d'auteurs qu'il n'y en avoit avant le quinzième fie-

cle. Et combien d'ouvriers encore n'aurionf"
nous pas à occuper, fi, comme les Chfoo,s

induftrieux nous découvrions l'admirable
leeret de reblanchir le papier écrit, dont les

caractères mériteroient d'etre enlevés. On nous

dit que près d- Pékin, il y a un gros villa***

entièrement habité par des ouvriers qui décra'-

fent le vieux papier. Les befoins de fubfiftance

animent au tu avail «Se le redoublent.

CHAPITRE VI.

Efprit des loix par rapport au commerce

relativement à l'agriculture.

Objet du commerce.

*~f E commerce par un échange avantageux »n

JLi païs «Se au négociant, tranfporte les denrées

ou les productions de la terre & les

ouvrages fabriqués,d'une province à l'autre, °u
hoes du paus. S'il eil foutenu & curiae Py*
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§&§£ 'égi^ation il devient l'appui de l'a-,
qupiJ #.Ia richeilè de l'Etat. Propofons
*-uelques reflexions fur cet objet intérellant.

entions fitr ie.s régieimm je commerce,

met? légis!ateUr t]«i veut, faire fleurir le com-
ïriipn+'i •Preucl &1!,,e d'abord¦ que fes réglemens
.J"*« bien médités. S'ils ne font pas du bien,

°ut nécelfairèmsnt.beaucoup de mal.

Confuitatkons. d'experts*

"-"-nio^e ves'négocians & quelques fiibriquans
lés' ï nl,c? devroient toujours être admis dans

les c° rfS-de comn'ei'ce. Il ni* folfit pas de

aifén°n er -en P'irt^CL*'rer- Ils peuvent alors.
ra«usieilt C'n- impolH* pair des vues intérelfées ;
au S0en -délibérant d'office., ils ont à répondre

f?nt eUVerain .& au public de leur avis, «Se ils

frères etldas en contradiéliqn avec leurs con-

toute V°e i^Ul' met 'e législateur à couvert de

Perfoi vP*.ife- Tous les jours j'entends des

iapn»*lt-* intelligentes, qui dans la converfa-

certain
ltCnt des maximes dont ils fentiroient

en r<s.'ernent 'es dangers s'ils étoient confultés
Ceremonie «Se d'ofice.

Entretenir la confiance.
Il '

P°Urvo
POrte extrêmement que le législateur

tout c^o Par des 'oix Ju'^es & expéditives,à
^lu Peut entretenir la confiance «Se aifiï-

rer
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rer le fort des créanciers i c'eft l'ame du
commerce.

Etablir des routes fures.

Il faut par tout établir des routes fûrcs S

folides conftruire des ponts creufer des ports*

ouvrir des canaux, élever des digues «Se -yfl
chauffées, Etire des entrepôts «Se des magali1"5

&c. Car fi les chemins font mauvais, fi les r-
viéres ne font pas navigables outre les incoU-

véniens par la diminution du commerce **.

tranfit «Se des péages, il en réfulte une dif"1-*

nution de bras «Se d'aeftivité dans l'agriculture*
Les hommes «Se les bêtes occupés à voiturer U

travaillent pas les terres. Depuis que les ****

viéres ont été rendues "

navigables en Frau0**'

la culture s'eft ranimée le long des bords <*

ces rivières, non feulement par les tranfport*
q*ùi ont été facilités, mais par les bras qui °'|
été rendus aux terres. C'eft ce qu'on voit 1

long de la Loire. Si l'Orbe, fi la Thiéle, u

l'Aar étoient rendus navigables, les tranfp0^*
dans le Canton de Berne déviendroient P'11*

faciles, les marchandifes de tranfit ou de par-8"*

ge prendroient ce cours, «Se les peuples tfioi1'

occupés à charier, travaillcroient mieux leU

terres.

Réduire ks poids au même tarif-

On a tenté plufieurs fois de réduire les p0l(7

k les nwfures à un même tarif, «Se cette; r -

ducìio-1
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tiatis°^ fc paiement commode aux négo-
au *¦ au* autres particuliers. La police doit
mette JLV'!*. éSard veiller qu'il ne fe com-

Fouit de fraude.

Entretenir la paix.

peuple c
^re inutile de remarquer qu'un

nufa3Ur0rnrner(.antdoit être pacifique. Les ma-
fient éa?' ' a?riculture «Se le commerce fouf-
taire g^^nt dans un gouvernement mili-

' « üeuriffent à l'ombre de la paix.

fixer le taux des efpéces.
'TV*

^ufremp01"^60* auu*i généralement, que le ré*-

niontfes / ubit«des efpéces «Se l'altération dea

» Tout-01^ tr®s Quelles au commerce.
» Thoma "Sèment dans cette partie, dit M.
33 P.'aies m

danS réloge de SuLLV Porte.des
35 tion de i°rt:ei'es. au commerce par l'extinc-
33 bourfe».

** Confiance, par le referrement des

35 ge du l Par *es embarras «Se le défavanta-
33 tuUes anf?e, par le renverfement des for«

p,
les i0itt préjudiciables au commerce.

circulation8 n,ec.rivains judicieux difent que la

c°mrner lnterromPue l'mduftrieétourfée,
5°PulationCe entravé' l'agriculture arrêtée, la

1 le favo'6""1'^*1^ par les tontines. On
OÙ l'0ll 'r¦0lr en France, «Se c'eft en France

Xori«e ces plaintes.

Coffer-
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Conflervation des métaux précieux.

„ Je vois qu'en certains païs on défend 1 f"**""

„ portation de l'or «Se de l'argent, fous peinC'

„ de confifcation : mais ce n'eft point par des

„ déclarations que l'on peut retenir dans un

J5 païs les efpéces monoiées. C'eft par une ad-

„ miniftration fage qui détermine an faveU5

„ d'un païs la balance du commerce". C'e

ce que dit encore l'auteur de l'éloge de SULl»*-**

Le prêt efi néceffaire te finterei efi juße'

On a lieu fans doute d'être étonné que
da"1'*

ce, fiécle éclairé, on puiffe nier, ou feulernen

mettre en queftion qu'il foit licite de tirer u

intérêt de l'argent qu'on prête. Rien ne **?,

femble plus légitime, puifque celui qui fl^P
mon argent, fous la condition de pouvoir s 6*"

fervir pendant un certain tems, me doit ce-
tainement l'argent prêté, «Se de plus le feryic

que je lui ai rendu ou la perte que j-'aj-r1.^
«n fufpendant en la faveur le droit légitu1^
que j'avois fur cette fomme, dont j'aurois P

tirer quelque parti, fi elle avoit été entre '*"

mains «Se à ma diipofition. On ne fauroit et -

blir de commerce, fi l'on ne peut emp1^""
ter, «Se l'on ne prêtera point fi l'on ne **ct

ayeun profit du prêt de fon argent.

Vonntr
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onner fo facilité tfaprendre à tenir
les livres.

villes^ ei.^et*nir l'efprit du commerce, les

bon*« ^"^ipales doiv«nt fe procurer auffi de

afin rjCCrrVains ' & d'habiles teneurs de livres,
Ce n' fl-

er de bonne heure leur jeuneflè.

au
e t pas feulement ceux qui font deftines

fe °mmercc qui profiteront de ces établit
en 't-nS" ^°us 'es particuliers doivent être mis
affvat de ten«r en ordre leurs livres «Se leure
«naires.

nner fo facilité d'êtudie*- les méchaniques

te le deffein.
p

ta!*,«1*' (*U*' ^e trouveroient du goût «Se du

roîent h*"*- les méchaniques «Se les arts
anient 1

^in de maîtres qui leur enfeignaf-
les Principes du «Mein.

fervations flur les péages te les douanes:

heauc n' ^es péages doivent être réglés avec

ture ?llp de Prudence «Se varier fuivant là riefle

r,, marchandifes & les diverfes efpéces
c°mmerce.

Ihverfles efpéces de commerce.

V a n
tion 4 commerce intérieur de conflontnut-
déportUUCommercc de tranfit : Un commerce

at,Qn, & UI1 commerce d'importation.

liberté
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Liberté du commerce intérieur de con*

fommation.

Commençons par le commerce intérieur &
confrontation. Il s'agit des denrées du crû »

pais, ou des marchandifes ouvrées dans

païs, qu'on fait pafler d'une province à l'autre-

i II ne fauroit y avoir trop de liberté à ce*

égard, «Se cette liberté entière ne doit être e

aucune manière gênée ou limitée, ni par

haute ni par la baffe police. Un Etat eft üt>

baffin où les eaux fe mettent naturelle«*'''11

de niveau, & c'eft un très grand mal lorf^11

chaque ville village, ou bourg, fe confi"^
comme un corps fleparé. Jamais l'agriculture rU

commerce ne fleuriront dans un pais, tant qu *'?

aura divifion d'intérêts entre les corporations »

que toutes les provinces ne s'envifageront P'

comme des membres d'un même corps, & eo1111^

des enfans d'une même famille. Un dillr1

fournit du vin à un autre qui a des blés ¦ **
autre abonde en bètes graffes: celui-ci a dec

toiles: celui-là des étoffes: ailleurs croifl**
les bois.^ Chacun doit avoir fans reflri^'0^
la liberté de tranfporter les denrées fuperfl**^
d'un lieu à un autre dans le païs : les dr°*{
des villes «Se des bourgeoifie, qui rellreignf1 j
cette liberté, font contraires au biengeue

& par là-même au bien réel de chacune del

calculé dans la balance générale «Se dans la t '
talité de fes propres avantages.

Deux diftrids, par exemple, ont des v-"""*"
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tre "r\ f^^tre le vin de l'un dans l'ai*
proci "ne r<*?le di(îtée Par »'avantage

»lais oT' 'qUÌ détruit l'avantage plus grand,
gè de^

US e'°isné, puifqu'en faifant un mélan-

plus nCe: V1"S' *'s déviendroieut peut-être
nous £res a l'exportation. Pourquoi difons-

Proch
*" y a dans cett;e défenfe un avantage

tage uU" ^ n'y en a point de réel, 1'aVan-

Q Purement imaginaire.
te d'l01' -*e P"us ^lQiie que d'enlever la crain-

du '1-meritfue que l'on a fur le débit en détail
•Drivu? du neu Il fuffit de lui en referver le

Dee§e-eXclufi£

certai mtn}e eU affûrant le monopole d'un

c°nirn artlcle ** une province, on détruit le

dans
erce général dans le refte du pais, ou.

s'oceuu** a"ltle Province : il me paroit que c'eft là

le piuPer du petit dans le grand «Se facrifier
apDii-o. Arand bien au moindre, un intérêt
«/P'Uent a un intérêt folide.

des prohibitions & des contrebandes.
Quels r» " /

multipli 1

S encore que ceux où le législateur
dans lee -

Prohibitions d'un heu à l'autre,
chandifesme,Tc £tat, furtout s'il s'agit de marie

tabac &
n ,ldaSe général, comme le fel,

fidérable i ¦ "** y aic lul P10^ un peu
contions i'0

a vi^ler la défenfe, ou que les puni-
pair q^"! a ,'a Japonoife on n'y entend

maités nH'
e vexations d'inquifitions de for-

0ll'eufes, de Ctœfifcatio-VS, de familles
ruinées,
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ruinées, d'amandes exorbitantes, d'ern^rifo*
nemens, de ealères, d'exils. Des milliers"
païfans robuftes font emploies à des recherche

auili odieufes. On à même vu il n'y a p

longtems des troupes de contrebandiers u"' :

lens, ou audacieux, pénétrer jufqu'au eu"

d'un roïaume pui.iànt, y livrer des combats»

& commettre les plus grand excès.

Commerce de tranfit qu'il faut faciliter-

Le commerce de tranfit ou de conimi1]10 "

demande aufli des direeftions particulières-

Péêges modiques.

Si les chemins font mal entreténus, les $

ges difproportionnés, ce commerce s'aneau^
bientôt. On favorifera donc le commerce

tranfit, fi l'on entretient avec foin les chai" e

& qu'on ne mette fur ces marchandifes
*" |

des péages très modiques. Pour peu que

furcharge de fraix le voiturier, il fe détou

bientôt «Se prend d'autres routes. C'eft a q

doivent fur-tout prendre garde les légi-^.^
d'un païs étroit dont il feroit facile d eV

le paffage.

Refi[ititi'ion.

Si par les circonftances, on étoit obHf*e
]cS

traiter de menïe façon, à t'entrée du PaiSnaii-
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conrhandÌfes de tranfit> & les marchandifes de
de'Uornmation, fi finit redimer à la douane

°rtie en tout ou en partie, l'impofitioii paiée.

av°rifler le commerce d'importation des

chqfles neceffaires.

lateur f ' a" comnierce d'importation, le légis-
eeflai

01"ifera celle de toutes les denrées né-
leiir T ^ manqueront dans le pais, fuivant
eorn *r de nécefEté. Des avances, des ré-

uiodi
'

' Pomt de Péages ' ou des droits très

prop
lUevs &C. Voilà quelques uns des moiens

P es a attirer ces denrées,ou ces marchandifes.

Des matières crues.
F

cruéj,
° de même l'importation de matières

curer ?°Ur 'Cs manufactures établies, c'eft pro-
Pacil'11 avautage réel au pais.

Peut a
er encore l'importation de tout ce qui

c'eft u
ec profit être réexporté chés l'étranger,
le attention digne de la législation.

er l'importation des articles de luxe:

l'irnpQ es. mêmes principes, on peut troubler
à pa ?**°n de tout ce qui ne fert qu'au luxe,
quatri' ertlent' à l'aifance de troifieme ou de

cles quj1? néceffité. Celt fur de pareils arti-
fur

Cet
tt tomber le poids des péages : c'eft

plus jftJÎ c.°nfommation que feront établis les
s tmpôts, comme en Angleterre.

17<*ï- IL P. Comme



130 ESSAI SUR VESPRI?
Comme auffi des articles que fournit le pu*-*.

Il eft également fage de rendre fort difficile

l'importation des marchundiiès fabriquées«

dont il y a des manufactures de même efpeCC

dans le pai s, ou équivalentes, qui pourroie*1

en tenir la place.

Tout commerce d'exportation doit être

favoriflé par préférence.

Enfin uri législateur attentif favorife par
preference toi ite efpéce de commerce d'expo n

tion. Les moiens font toujours entre fes nia11

Matières crues.

Il n'y a que les matières qui fervent a

manufeftures étrangères dont l'exportati0
doive être fortement chargée «Se gênée »

°

même abfolument interdite avant que
d e

ouv.ées, à moins qu'elles ne foient manifei

ment fur-abondantes, «Se même en ce cas » ^
convieudroit que les droits fuffent P°"
aifés haut, pour favorifer «Se encourager t0

jours les manufactures nationales.

Denrées flurabondantes.

Mais il finit extrêmement favorifer le:CP.0.
talion des denrées fiurabondantes «Se des P

ductions naturelles végétales, animales, **°
«j

r.i'os, ou folii'cs, loi (qu'elles n'exigent nll,^
paratfon ni tLavail, ou après qu'elles ont.

^
travaillées.
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Commerce des grains libre te confiant.

je
us '"avons déjà dit, & l'on ne peut trop

t
*.ePete**> l'exportation du blé devroit être

Voc'hlirS permife Parane loi confiante, ìrré-
ïnoub'e, «Se tant qu'il Tie paffcreit pas un prix
„y,-?1!', qu'on aura foin de déterminer, de façon
dòri 01tc''Pable de foutenir l'agiflcultnré, & de

Y^mager le cultivateur,

fon
a

>

dou: etre perpétuelle : fins cela peril
H

e n °fer°it entreprendre ce négoce. Car

""efn ma,nde des fonds, des magazins, des cor-

ces
ndances' des débouchés: avant que tous

& »i ^t^tifs foient arrangés, il faut du tems

V0c naix, fi donc l'on a à craindre des ré-

roit 1,0ns? Perfonne n'ofe s'y expofer. Il fe-

artj, '''Utile de s'étendre d'avantage fur cet
fur r rPr^S l'excellent mémoire qui fe trouve

ce
»"«"jet dans le recueil de l'illuftre Société.

' nv°niens, des permiffions particulières.
On

néral
a °ru fuppléer au vices des défenfes gé-

des u-fl' en accordant, fuivant les occurrences,
2vlais p6'*"01"*8 ou des permiffions particulières.
1» q

°uvent le remède eft pire que le mal.
dées àS Pernuffions ne font pas toujours accor-
liciter. Pr ,POs" 2"' lï fmt les païer & les fol-
ïnonr.!, i ' I's occafionnent des rétards «Se des

'u»lOpo »r. .« Tl -15». ç£ J- 4 • Us empêchent la concurrence.
n*%°ciar?e ^°nt Pas toujours les plus habiles

font qu
**ld ^tiennent ces paflè-ports, ce

H e^Uefois les plus imprudens. Delà les

I a mau-
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mauvais fuccès, les faillites «Se les fraudes, o '
Le peuple, qui connoit la défenfe u qui n e

pas inftruit de la permiffion, traverfe fouven

l'acheteur, qui fe voit ainfi expofe aux
avanies de la populace, doAt l'imagination s'échauj-
fe toujours à la vue de quelques centaines -

fies de grains. En un mot, ces permifu0*1,
fubites ne peuvent qu'occafionner un très *>riU"

nombre de fraix fruftraires, comme il arri '

conftamment dans toutes les entreprifes y]K
cipitées. Qiielle furcharge ne met-on pas ai*1

fur la denrée, «Se par là même fur la ven

qu'en fait le cultivateur En vain on *''''''

tipliera les livres d'agriculture on travail s

à pure perte te à la ruine du laboureur > >.

l'adminiflration ne lui fournit des débouchés, 3

préviennent l'aviliffement du prix des product*0
de la terre.

Sel.

Le fel eft une matière de première néceP*|
mais s'il abonde dans un païs, il doit être trai

comme une matière fabriquée. Il fera eXP°,ß
té de manière que le bas prix de cette denr

foit conferve.

Fin.
L'exportation du vin devroit conflanui^"C

«Se par toutes fortes de moiens être favorire¦ -

Il n'y a point ici de limitation, parce que

n'eft pas une denrée de première nécejW'
Il conviendroit même d'accorder des Prinl -,
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* eeux qui feroient paffer des vins chés l'étran-

du U-\ artlcle mérite d'autant plus l'attention

une if teï qUe la culture de la vi&ne eft

que fi/T? manufacture, qui ne travaillant

ment-
r Productions du pais, eft entiére-

tripler Y Pr°fit de l'Etat Elle fait doubler &
elle infl

C Pr*X des terres plantées en vignes,
Prés &A

mème fur le, Prix des champs, des

c°nfid' u
"D°is ' eue é'éve à une valeur très

nient o?- des terres qui étoient naturelle-

tirer (i6**"- " & dont on ne fauroit prefque

Patio
aUtre Part* ' e^e f°urnit enfin des occu-

gens
S n°ml)reufes aux femmes aux jeunes

auv '. a-Ux tonneliers, aux faifeurs d'échalas,
-^oituriers «Sec.

à celleV0^ ^ue cette culture nictte obftacle

férenc
6S Srains ' qui méritent toujours la pré-

& }je ' el'e la favorife en bien des manières,

trient a'°r'Ul' P'us cfue 'es manufactures propre-
donc r nommées, ou que le commerce. Si

y a t
le plaint en certaines provinces qu'il

des v-
P de vignes, il faut que l'exportation

n'y p -s y foit gênée, ou du moins qu'elle
Mal .?ds,flvoriféeà raifon de fon importance,

des viJ1*0 l'évidence de ces raifons en faveuc
mèniçifS j

Je m'attends à beaucoup d'objections
grand

C

•
Parc de ceux qui tirent un très

Prenons""?*? dc ^em culture- Mais fi nous
de vuin

la Peine de réfléchir fur fies caufes

Pa's de V
dont jouiffent les habitans du

luxe
que

Ud ^ ^m les dépenfes ou même le
nous pouvons foutenir, nous ferons

I 3 forcés
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forcés de convenir que c'eft à nos vignes qu«

nous en fommes en bonne partie redevables, iM*

effet, nous envoïons chés l'étranger notre
argent très fouvent pour des grains, chaque
année pour des cochons «S. tous les jours yoif
une infinité d'articles de feconde nécefnte»

d'agrément ou de luxe: cependant le capita' oe

cette partie du canton augmente très feiilibe-
ment, ce qui ne fauroit uniquement venir <je

la vente de nos fromages, indépendemment «e

celle de nos vins. Que fèroit-ce donc fi noi's

pouvions par quelque 'moien en exporter uUc

quantité un peu confidérable hors du canton-

Consultons générales.

Tout ce que j'ai èi'pofé dans ce memoire
montre que la Fégr&latrïon qui a pour oble»

l'agriculture, eft une fcience tres compliqua'
& que ceux qui fe dellinent à l'adtnlniftr*?'
tion publique doivent fe mettre en état d'en

remplir les diverfes fonctions.

Comment le léglislateur doit fle former.

Le naiffance ou l'ambition conduifent qUe1'

qiiefois aux emplois, mais elles ne donne'1

point les qualités neceffaires pour les exercer-

Ces qualités s\.quiérent par la lecture <*

l'Hfroire «Se par la mé itation des écrits de ce

grands miniftres d'Etat, qui fe font difti'"''11

dans ce genre de législation des S U L IM
des Colbert &c. A l'impreflion que Ier*

fur vos cœurs la vie de ces héros, vous tf**"*1

noitres
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Vou!eS, fi
T°US êtcs nés PourHcs imiter. Etes-

qucln T dcS mc,Uis déu'liis où ll' ,ont
rame

°
v

^eVëlis ces prands génies pour
l'Ullciner

1 ordre, ranimer l'induftrie, rappeller
peupienn? ^ugalité, etìcotitWr l'agiiculture.,
Vous

-r s.c;1mpagncs, défn'cher ìcs terres,
yr eJ,es 'lignes de gouverner des citoïens.

qu
ei"oit-il permis de vous donner quel-

par |>C0,lfei's fondés fur l'expérience & dictés

delfi an,°u.r du bien public, à vous qui êtes
Ues à l'adti'.iiüfti.'tion ptìbfttJU'è 'i

ant;
c°utumés vous a là fimplicité des mœurs

honin°SVÌaniais d'éfléminés Sybarites eu des

dcs neS 8ers & frivoles ne fuiront conduire

privée
UP1CS aSfteneurs. C'eft dans la vie

natio, ^L't ^e iorment nos goûts «Se nos inci-
Uaire *i : ''intérieur de nos maifons eft le fémi-

Aimf Vertlls rurales.

Refpccy tous les hommes, ils font vos frères.

Elle
a

CS 'es grands principes dc la religion.
«Se auv

ld dux législateurs à commander

Î°inte ,P?UP!cs -tObéir, i! n'y a que l'humanité*

giftrats :«7 ^eugion, qui puiffe roïmêr des ma-
Pja

S* & des cito ens.

ivies \ iV°s v°ïagcs, vous étudierés les hom-
railoiis T'18 ctu*acières : vous cheixherés les

loix v
e rs coutumes «Sc Tefpiit de leurs.

"*ncs'c,c0Us eomparerés les loix & les coûtu«.

tûtnes \
p;i!S étrangers avec les loix «Se les co'i-

pofer
e Votl'e patire. Je ne faurois vous pïo«
11 Plus îiiufUc modèle que celui de

I 4 P IE Ä.«
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Pierre le Grand. Il voulut tout voir »

& il vit tout, inflrumens «Se attèliers. H ola

travailler lui-même «Se mettre la main aux

ouvrages les plus méchaniques. ç
Rien encore, dit M. A. Smith dans -a

théorie des fentimens agréables, rien encor

ne contribue davantage à infoirer du zèle p"1'

le bien pub'ic que l'étude de la „ po'itique

„ des diférens fyftèmes de gouvernement, I11

„ l'examen de leurs avantages «Se de leurs u "

„ conveniens, que la connoiilànce de la con»

„ tution de fon propre païs, de fa fituatio'1»

„ de fes intérêts, par raport aux étrangers 5

„ fon commerce, de fes forces, des défav'll!j

3J tages qu'il fouffre, des dangers auxquels

„ eft expofe de la manière dont on peut

„ délivrer des uns «Se le garantir des autres :

„ peut dire qu'à cet égard les ouvrages de p° '
„ tique, font de tous les ouvrages de fpéculat-0

„ les plus utiles. Les plus médiocres, «Seles P'11

„ mauvais ont leur utilité, ne fût ce que p0"^

„ réveiller les paillons des hommes pour le b'eI

„ public «Se les animer à trouver des expédie*1

„ pour rendre la fociété heureufe a

Jamais fiécle peut-être ne fut plus ray0**3"!

ble que celui-ci pour perfectionner un jf1"1.

Seigneur dans l'efprit de la législation re»« "

vement à l'agriculture «Sec. Dans toute y*- ^
rope on trouve des Sociétés ou des correfp01 "

dances d'agriculture, d'arts, de comn"crce'
établies fous la protection des Souverains : Pa

(a) Tom. H. Part IV. fe«ft. I. pag. ii8-
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LUUt Ott * n

que le« p
^01t "i*" des arrêts qui montrent

reux le
nces veulent déformais rendre heu-

tout otUt-rS peuPles ' protéger le laboureur. Par

culture f V°'lt I'huraanit'é & l'efprit de Pagri-
Eclair,e rCpandre de plus en plus.

°btenés7PIiarrCeS PrinciPcs. généraux, vous

gouvern Ulpofe, une intendance, ou un
Voiage •

eme"t ' ne vous y trompés pas, vos
voûsf Ve i°nt pas encore finis. Tranfportés
c°nn -

r Province qui vous a été confiée pompas

j *re f°n état, fa population, fon terroir,
dier fS tld)'es & des cartes exacies, pour étu-
les mfS relf°urces «Se vérifier par vous mêmes
i'e''em0'rmat*01'S ^ue vous en avés reçues. C'eft

Soi/6 ^116- vous donne encore Sully.
1 attention s'étendoit à tout, dit M.
me. -,M A s > dans l'éloge de ce grand horn«

vinèe <Jxaminoit le climat de chaque pro-
cultur' S différentes efpéces de terre, de

les ou r Pr°duciion, les non-valeurs réel-

res U'Ppofées leurs caufes ou paffagé-
irai'x ^.^u^antes, la proportion entre les

com
le revenu, la qualité «Se le prix

f°mrnar ^ denrées, la facilité des con-
carart'r, l011s' le nombre des habitans, leur
les fray ' ia valeur de chaque homme dans

les, lg
ns Païs, les reifources des vil-

«Sc ja Produit des manufactures, l'étendue
les lieu' ,du c°nimerce. Il obfervoit fur
vince \.

mème ce que païoit chaque pro-
la reflrjv.3 nature des impoiitions celles dont

l"ee eft en même tems la plus éten-

„ due
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„ due «Se la plus prompte ; celles dont la P

„ ception coûte le moins «Se rapporte le P11 '

„ celles qui fe combinent le mieux avec

„ climat, le fol, l'induftrie des habitans,

„ celles qui font plus à charge au pcuPc."

„ qu'elles ne font utiles à l'Etat. Il calcu'or

„ par tout là fomme des richeifes, il étudi

3, tout ce qu'une province reçoit «Se tout
^

„ qu'elle donne, comment y vient «Se par

„ s'écoule l'argent, quels font les canaux °

„ verts, «Se ceux qui font engorgés, e)1

„ quelles font les provinces où la capitale

„ renvoie point les fucs qu'ère eu reçoit» .o

„ où fe trouve interrompue cette heureufe c

„ dilation entre la tête «Se les membres> I
„ fait la vie du corps politique. Sully fur t<>

„ ces objets, ne s'en rapportoit qu'à lui n*

„ me ; car il faut des yeux pour voir. On '

„ que le Duc de Bourgogne dans un te

„ plus éclairé, ne put fè procurer une c°

„ noiifance exacte des provinces par les 'In'
dans même. ru
„ O vous, qui voulés connoitre «St $°,^

„ les maux d'un Etat, fortes de vos vf
„ Aifis à vos tables voluptueufes, vous %

„ rés qu'il y a des milliers d'hommes quinl ^
„ rent de faim. Dims les cours & autour P

„ trône, le peuple eft touiours heureux.> j-*«.

„ roïaume eft touiours Horiiiant: C'cu/,n»
,', qU'on voit les filloïis de la campagne a

,-, donnes-, les charrues brifées, les en;l,u."l1|0l-f»

„ défertes, ou qui tombent en ruine; c'en ;
35 1
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•> Sr« î0Ule !.herbe *îui c°uvre les rues foli.
" fur les VA ** C'eft lorfqu'on rencontre
" de jeune r

Zemins des pères, des mères
T

" 'e douxVTj ' ^1**" fu*ent tous enfembU.

i, cher des r
leUr patrie ' pour aller c^er*

a c'eft ai
allmens fous un ciel plus heureux;

„ cœur fr qUe ''humanité s'éveille, que le

alors
e

,e» ^ue 'es larmes coulent, c'eft
la c

qUe ''on commence à concevoir que
» que|°Ur n'eft Point l'Etat, «Se que le luxe de

» vinJJlles-,no'nmesne fait pas le bonheur de
^St millions de citoïens ".

ÏL
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